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RLE HARU Y-1>U- PALAIS, S 

Insertions par autorité de justice. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS , 

Chambre des appels de police correctionnelle 

Du 13 juillet 1860. 

EXTRAIT D'ARRÊT CONTRE BLOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale 

de Paris. 

g Suv l'appel interjeté par le nommé Jean-Baptiste-Dé-

siréBlot, âgé de trente-deux ans, né à Garennes (Eure), 

laitier en gros, demeurant à Paris, rue de Sèvres, 20, 

D'un jugement rendu le 13 mars 1860, au Tribunal de 

police correctionnelle de Paris, 7e' chambre, par lequel : 

Attendu qu'il était établi que les 11, 21, 22 novembre et 5 

décembre 1859 il avait falsifié une substance ou denrée 

alimentaire (du lait) destinée à être vendue, par addition 

d'eau dans la proportion de 17,21, et même 27 pour 100, 

et l'avait mise en vente notamment à Sèvres, Boulogne 

et Vincennes, sachant que cette denrée était ainsi falsi-

fiée; qu'il était pareillement établi que le susnommé avait 

déjà été condamné depuis moins de cinq ans pour même 

contravention, et qu'il se trouvait ainsi en état de réci-

dive spéciale prévue par l'article i de la loi du 27 mars 

1851, le.Tribunal, faisant application des art. 1er, 4,5, 6, 

7 de ladite loi, et modérant néanmoins la peine en vertu 

de l'article 463 du Code pénal, eu égard aux circonstan-

ces atténuantes, l'a condamné à trois mois d'emprison-

nement, 200 fr. d'amende et aux frais du procès, et a de 

plus ordonné l'insertion du jugement par extrait som-

maire dans la G'azette des 'Tribunaux, aux frais dudit 
B!ot; ' 

La Cour impériale de Paris, chambre des appels de po-

lice correctionnelle, par arrêt par défaut du 5 juin 1860, 

adoptant les motifs des premiers juges, a confirmé pu-

rement et simplement le jugement ci-dessus daté et 

énoncé; 

Le sieur Rlot ayant formé opposition à l'exécution de 

cet arrêt par défaut, la Cour, parmi nouvel arrêt, en date 

du 13 juillet 1860, persistant dans les motifs ci-dessus ex-

primés, a débouté Blot de sa dite opposition, et ordonné 

que les jugement et arrêt susdatés seraient exécutés selon 

leur forme et teneur. 

Pour extrait conforme, 

Délivré à M. le procureur-général, 

Pour le greffier en chef, 

Miu CRAPOUEL. 

Vu pour le procureur-général, 

Le substitut, 

Mi MOIGNON. 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (3; ch.). 

Présidence de M. Bienaymé. 

Audience du 28 juin. 

fOKDS DU OOMMEP.CE. VENTE. RliSOLUTIOX. — 

FAILLITE I>E L'ACQLÊREUB. 

Wlabte la clause par laquelle le vendeur d'un fonds de 
commerce, stipule que l'acquéreur n'en sera, définitivement 

miif^ 'W'aprt* "paiement intégral du prix sti-

^ll C0>Uéq_uence,çst nulle la cenle consentie par cet acqué.-
rtUr avant h paiement de son prix, alors, surtout que le 
Sn°n<l acquéreur a eu connaissance du premier contrat. 

eelte .^emcnl feU suffisamment connaître les faits de 
0 ^«irc ; il est ainsi conçu : 

tatjj eQdu que la dame veuve Guiot a cédé àBret l'exp.loi-
djl r '8 ?on tonds do commerce de vins et le, matériel du-
v«Ui a*°yennan.|i unpi;ix payable par frac-ions, avec con-
(Wvi a CIU alJ1'è= le paiement de la dernière fraction Bret 
(i'unnflai1, .propriétaire, dudit fonds, et que faute de paiement 
j.n ,.. !raJ-'t'WO. la veuve Guiot conserverait les termes déjà 
pn

>'^ titre d'indemnité; . 
loi ot cluo cette convention n'est pas prohibée par la 
\'J-A 1U elle n'a rien de contraire aux bonnes mœurs ni à 

,\e Pul)»c; 
BBn endu que. Bret n'a payé qu'une fraction dudit «six; 

80ttSendaW' U a c6dé le'fon<Is 40 laveuve Gui,ot à Hu-

Bïtairi^1^ (lue' Sluvanl l°a conventions, Bret ne devenait 
Prix t qu'aPrès 1<? ljaipment do toutes les fractions du 
pas dpi ^U11 n ^ pil r?vôndl'e l'objet alors qu'il n'en était 
à lui in\nosùPer0pri'5tail'e ̂  l accomPussement obligations 

fc»-*«n qu i1' résulte dûs feits & !a cause, que Riigon-
la Part décret • oblisations ^ ielu: N^WRPWWfln^ft de 

tant rtï,;ni?U qun Bret n'a Pu> en se déclarant ou en se met-
ttou S Cas d'6tl'e' déclaré en faillite, changer la conven-
lito nô ^cnuo entre lui et la femme Guiot; et que la fail-
lui vendu1 aVi°lr d'

MtrC}s droits sur le fonds de commerce à 
dessus par vou-ve Guiot, dans les termes rappelés ci-

„ Ail"! ceux avait lui-même ; 

Guiot nW qu? ' , la cause> le droit qu'exerce la veuve 
*u'il est itJS? , 1 de revendiquer la chose vendue, tel 

etabb par le n- i de l'article 2202 du Code Napoléon, 

fFIdJJflLL 

mais le droit de. reprendre une chose qui, suivant le contrat, 
ne devait devenir la propriété de Bret qu'après parfait paie-
ment du prix; 

« Attendu qu'il résulte de tout ce qui précède, que l'arti-
cle oaO du Gode de commerce et l'article 2202, n° 4, du Code 
Napoléon, sont sans application; 

« Par ces motifs : 
; « Déclare nulle et do nul effet la vente consentie à llugon-

nier par Bret, comme faite sans droit, par une personne qui 
n était pas propriétaire de la chose vendue; 

« Déclare le prosent jugement commun avec Lacoste ès-
nom (syndic de la faillite Bret) ; 

« Dit et ordonne que la veuve'Guiot reprendra la propriété 
et rentrera dans la possession du fonds de commerce en 
question, et que Lacoste ès-nomset llugonnier seront tenus 
de la remettre en possession dudit fonds dans la huitaine de 
la signification du présent jugement, à peine de 100 fr. par 
chaque jour de retard, passé lequel délai il sera fait droit ; 

« Dit que, conformément à la convention. \i veuve Guiot 
conservera à titre d'indemnité les sommes qu'elle i pu tou-
cher de Bret ; 

« Condamne Lacoste et llugonnier aux dépens. » 

(Plaidants, M' Mondière, pour la veuve Guiot, et M" 

Trinité pour Lacoste, svndic de la faillite Bret, et llugon-

nier. ) 

Présidence de M. Massé. 

Audience du 31 août. 

LA FUCHSINIi, ROUGE DE LYON. — PRODUIT TINCTORIAL. —• 

BREVET. 

Tout le monde sait que le goudron, ce produit de la dis-

tillation de la houille, a été pendant longtemps considéré 

comme une substance à peu près sans valeur. Quand on 

avait employé le goudron à enduire la coque des navires 

et leurs cordages, on croyait avoir obtenu de lui tout ce 

qu'il pouvait donner à l'industrie. 
C'est depuis peu seulement, que la chimie s'est emparée 

de cette substance, et déjà elle a donné des millions aux 

inventeurs et des merveilles à l'industrie. On y a trouvé les 

couleurs les plus riches et les nuances les plus variées 

pour la teinture, sans compter de nombreuses substances 

pestinées à d'autres usages. Ainsi, dans les produits géné-

raux, on en a tiré la créosote, la benzine, la nitro.-beu-

zine, et dans les produits spéciaux, l'acide phénique, l'a-

cide picrique, etc., etc., et enfin l'aniline. 

C'est dé cette dernière substance qu'il s'agit au procès 

actuel. L'aniline a fourni deux produits tinctoriaux, le vio-

let et le rouge. Le violet est dû aux heureuses recherches 

d'un jeune chimiste anglais nommé Perkins, et c'està MM. 

Renard frères et Franc, teinturiers à Lyon, qu'on doit, à 

ce qu'il paraît, l'introduction de ce riche colorant fabriqué 

et vendu par eux sous le nom d'indisine. Ils en ont môme 

perfectionné la fabrication par un procédé pour lequel ils 

sont brevetés. 
Jusqu'en 1859, le violet était donc la seule substance colo-

rante extraite de l'aniline. Mais vers les premiers mois de 

4859, on entrevit, dans le laboratoire de MM. Renard 

frères, que l'aniline était partiellement transformable dans 

certaines conditions. On se livra dès lors à d'activés re-

ches, et enfin on découvrit que l'aniline en excès, com-

binée avec le bichlorure d'étain ou le bichlorure de mer-

cure, et soumise ensuite à l'êbullition, isolait une substan-

ce eî'un beau rouge capable d'être fixée sur les matières 

textiles. Le rouge d'aniline était découvert. 

MM. Renard frères lui donnèrent le nom de fuchsine, à 

cause de l'analogie de sa nuance avec celle du fuchsia, et 

dans l'usage, les industriels lui ont donné le nom de 

rouge de Lyon. 
Ce produit tinctorial, breveté le 8 avril 1859, au nom 

de MM. Renard frères, a obtenu un grand succès, non-

seulement auprès des savants et des consommateurs, mais 

encore auprès des plus notables industriels, tels que les 

Dolfus-Mieg, Kœchlin, Paraf-Javal, etc., etc. De nom-

breux traités furent bientôt passés avec les maisons les 

plus importantes de France, d Angleterre et d'Allemagne. 

Mais la contrefaçon, cette consécration obligée de tou-

tes les inventions importantes, ne se fit pas attendre. Elle 

suivit même la marche usitée, c'est-à-dire qu'elle chercha 

à s'abriter derrière des brevets. Ce Uê fut pas sans diffi-

culté, s'il faut eu croire MM. Renard frères et Franc, 

qu'ils se mirent sur la trace des contrefacteurs, vu que, 

pour cette fabrication spéciale, on peut facilement, à ce 

qu'il parait, se soustraire aux recherches de la justice. 

Cependant on découvrit bientôt qu'un teinturier de Paris 

se servait d'un produit breveté sous le nom à'azqléme, 
qui provenait de la fabrique d'un individu breveté lui-

même. Une saisie, fut donc pratiquée, et sur l'instance en-

gagée, un jugement intervint à la date du 1" mars 18G0 , 

qui, vu la nature dos produits en litige et l'impossibilité 

pour le Tribunal de résoudre des questions, de chimie, 

ordonna, avant faire droit, que les objets saisis seraient 

examinés et comparés au produit décrit au brevet, et que 

les experts répoudraient aux questions suivantes : 

!• Si le produit rouge d'aiiiiinc est nouveau ; . ^ 
2° Si les procédés indiqués aux brevets et certificats 

d'addition sont siumsamment décrit^, et s'ils, sont nou-

veaux; iv 
3" Si le produit saisi ressemble au produit breveté ; ^ 

\° Si les procédés employés pour l'obtenir so.ftt les mê-

mes que ceux des brevets, ou si, au contraire, fis diile-

rent, et en quoi ; „ 
5» Si ces différences sont exclusives de eontrc;açon. 

Cette expertise fut confiée aux soins de MM. Persoz, 

directeur de la condition des soies et laines, professeur au 

Conservatoire dfs Arts et Métiers; Salvetat, pro esseur a 

l'Ecole centrale, chef des travaux chimiques de la manu-

facture de Sèvres, et de Luynès, ancien professeur de chi-

mie au lycée impérial Bonaparte; lesquels, experts avaient 

été choisis d'un commun accord èaj les parties 
Ce jugement était à peine rendu, que Renard^ WmV 

véritable labricam, eque 1 —"rV 
tréfilé oassé avec le sieur Gerber-keller, Breveté pour i A 

Suf dont il se prétend l'inventeur. C'est alors qu ils 

LtcSSon a^nrkspr^mts-avaiènt été trouvés entre 
la eonueiayuu M r f.t DurV demandèrent 

zaléine, dont il se prétend 
"m 

Monnd.'ët'»ury demander 

ausS que l'action intentée contre eux fût jointe a » 

I nnnrsuite dirigée contre Beauvisage. ■
 N

 A<> 

i PT« choses étaient dans cet état, lorsque Beauvisage, de 

sou côté, appela Monaet et Dury en garantie de la de-

mande dont il était l'objet, pour avoir employé le produit 

nnetorial fabrique et vendu par eux. Cette demande ayant 

été naturellement jointe à l'action principale, Beauvisage 

voulut, de plus, faire déclarer commun avec Monnet et 

Dury le jugement qui, entre lui, Monnet et Durv, avait 

ordonné l'expertise. C'est sur cette demande que Monnet 

et Dury opposèrent l'incompétence, puis la litispendance 

fondée sur un procès engagé à Lyon; et enfin ils invoquè-

rent l'impossibilité légale de déclarer commun avec eux 

un jugement passé d'accord pour le choix des experts. Le 

Tribunal repoussa les deux premiers moyens, et adopta le 

dernier, en refusant de déclarer commun avec eux Je ju-

gement qui avait ordonné l'expertise. 

Les experts accomplirent donc leur mission sans que 

Monnet et Dury prissent part à leurs travaux, qui abou-

tirent à un rapport favorable aux demandeurs. Mais pen-

dant que les experts procédaient à leur travail, une nou-

velle contrefaçon fut découverte. Elle était le résultat de 

la vente de certaine quantité d'azaléine fabriquée par le 

sieur Gerber-Keller, et vendue à Paris par un sieur Gruau. 

Le Tribunal fut saisi de cette nouvelle action, et les 

deux causes, sans être jointes, sont venues le même jour 

à l'audience. 
MM. Renard frères et Franc soutiennent que le rapport 

des experts doit être entériné ; qu'il résulte de ce travail, 

longuement et consciencieusement fait, que le produit est 

nouveau, ainsi que les divers procédés décrits par les in-

venteurs. 
Celte nouveauté est attestée, en. outre, non-seulement 

par tous les hommes de science, mais encore par l'indus-

trie tout entière dont l'opinion est exprimée dans les 

nombreux traités passés par les industriels de France, 

d'Allemagne, d'Angleterre, etc., avec MM. Renard frères 

et Franc. On ne peut opposer sérieusement les travaux 

de Berzélius et autres, car s'ils ont entrevu que l'aniline 

pouvait être nuancée en rouge,' ils n'ont pas pour cela 

découvert le rouge d'aniline, c'est-à-dire un produit isolé, 

colorant, susceptible de s'incorporer aux matières texti-

les et doué de propriétés chimiques spéciales. Toute sub-

stance colorée n'est pas pour cela une substance coloran-

te. D'oîi la conséquence que l'on n'avait rien fait pour l'in-

dustrie quand on. découvrit (pie l'aniline jiouvait être 

nuancée en rouge. 
Quant à la question de savoir si les produits saisis sont 

la contrefaçon du produit breveté, il n'est plus permis 

d'en douter après les nombreuses expériences auxquelles 

les experts ont soumis les produits saisis, en les comparant 

au produit breveté. Cette comparaison, faite par chacun 

des [experts isolément, et ensuite par des opérations com-
munes,' « toujours invariablement produit l« mpmn résul-

tat. La discussion sur ce point serai t donc inutile ; il en a 

été de même des procédés brevetés comparés à ceux em-

ployés pour obtenir le produit contrefait. 
Quant au moyen tiré de l'insuffisance de la description, 

les experts ont constaté qu'ils ont constamment opéré en 

suivant la description du brevet, et que toutes leurs expé-

riences leur ont démontré que les procédés avaient été 

très exactement décrits. Il importe peu qu'on puisse trou-

ver d'autres"procédés pour obtenir le produit breveté ; eu 

effet, les inventeurs d'un produit ne. soiit pas tenus, à autre 

chose qu'à l'obligation de fournir un procédé. Or, dans.les 

brevets Renard frères et Franc, on a surabondamment 

obéi aux exigences de la loi, puisqu'on a décrit de nom-

breux procédés pour arriver au même résultat. 
M. Beauvisage répond eu discutant l'expertise. Suivant 

lui, le rouge d'aniïine était connu; Berzélius l'avait signalé 

depuis longtemps, et d'autres chimistes aussi. Le produit 

n'est donc pas nouveau, et rien n'étahlit que ce qui a, été 

saisi chez lui ait été fabriqué à l'aide des procèdes men-

tionnés dans le brevet de MM. Renard frères et Franc. 

Au surplus, M. Beauvisage n'est pas fabricant; il a acheté 

de MM. Monnet et Durv. Si donc le Tribunal pense qu'il 

y a contrefaçon, ces derniers doivent être condamnés à le 

garantir. 
MM. Monnet et Dury se défendent en soutenant d abord 

qu'on ue peut leur opposer une expertise qui n'a pas été 

faite contradictoirement avec eux, et dans laquelle, par 

conséquent, ils n'ont pas défendu leurs droits. C'est ce 

qui ressort du jugement en date du % mai 1860, qui a dé-

claré que le précédent jugement ordonnant l'expertise ne 

serait pas commun avec eux. 
En conséquence, M. Beauvisage ne peut obliger Monnet 

et Dury à le garantir des condamnations qui seront pro-

noncées contre lui par le jugement à intervenir à la suite 

de ladite expertise. 11 a à se reprocher de n'avoir pas mis 

Monnet et Durv eu mesure de le défendre et de se défen-

dre eux-mêmes, soit en intervenant clans la constitution 

de l'expertise, soit eu donnant aux experts des explica-

tions uni certainement auraient du modifier les conclu-

sions de leur rapport. 
Au surplus, la matière soumise à l'expertise ne sort pas 

de la fabrique de Monnet et Dury; elle était renfermée dans 

un flacon décacheté, en vidangé, et dont le contenu a pu 

être altéré. Vainement, pour repousser celte objection, 

Renard frères et Franc ont, postérieurement au jugement 

du 11 février, soumis aux experts un flacon cacheté qu ils 

prétendent sorti de ladite fabrique, et qui portait, selon 

eux, la marque de Monnet et Dury. S'il était loisible aux 

experts de s'entourer des renseignements et documents 

qu'ils devaient juger nécessaires, il ne pouvait leur être 

permis de. changer le corps du délit, c'est-à-dire le pro-

duit argué de contrefaçon. Il serait ainsi trop iacile de 

détourner les fabricants de leurs juges naturels, en pla-

çant entre les mains d'un tiers complaisant une matière 

quelconque, que l'on prétendrait contrefaite, saut a la 

remplacer plus fard par des produits réellement sortis des 

mains desdits fabricants. 
Pour le cas où le Tribunal croirait néanmoins devoir 

les maintenir en cause, MM. Monnet et Dury ajoutent que 

les experts, en l'absence de toute contradiction, n ont pas 

rempli leur mission. Ainsi ils n'ont pas examiné la qua-

trième et la cinquième questions qui leur avaient eie po-

sées : « Si les procédés employés pour obtenir le produit 

saisi sont les mêmes que ceux des brevets, ou si, au con-

traire, ils diffèrent, et en quoi? — Si ces différences sont 

exclusives de contrefaçon. » Us ne pouvaient le taire qu eu 

se transportant dans la fabrique de Monnet et Dury, 
comme ils s'étaient transportés dans celle de Renard treres 

et Franc. Ils ne l'ont pas fait, et dès-lors leurs réponses 

sont illusoires et doivent être considérées comme non 

avenues. 

L'examen qu'ils ont fait de la troisième question : « S. 

le produit saisi ressemble au produit breveté, » a été tout* 

à fait insuffisante. En effet, ils n'ont soumis lesdits pro-

duits qu'à une analyse qualitative en les exposant à l'ac-

tion de divers réactifs propres à déceler leurs propriétés 

respectives. Cette analyse ne prouve rien, car deux corps 

différents, soumis aux m mes réactifs, peuvent donner des 

résultats analogues, alors surtout qu'ils appartiennent à la 

même série 11 en est ainsi, par exemple, du violet (indi-

sine) et du rouge (fuchsine) extrait de l'aniline. On aurait 

dû, pour aboutir à un résultat probant, soumettre lesdits 

produits à une analyse quantitative en séparant et en iso-

lant leurs éléments constitutifs, en les définissant, en k s 

pesant et en mesurant la proportion dans laquelle ils sent 

combinés. 
Le résultat d'une telle analyse aurait nécessairement 

amené les experts à prendre des conclusions différentes. 
Leur réponse à la première question : « Si le produit 

rouge d'aniline (fuchsine) est nouveau, » est inexacte. 
En effet, il était depuis longtemps notoire, au moment oii 

le brevet a été pris'par Renard frères, que l'aniline renfer-

me une matière colorante, violette ou rouge ; que cela ré-

sulte notamment des expériences de Perkins et des écrits 

d'Hoffman, Berzélius, Guérardt, Mélyn, etc. La seule 

chose qui fût brevetable était donc le procédé enjployé 

pour extraire la matière colorante et lui donner une ap-

plication industrielle, et non la matière colorante elle-

même. 
Cette solution, qui était la seule possible, eût amené 

les experts à reconnaître sur la deuxième question qui 

leur était posée, à savoir : « si les procédés indiqués aux 

brevets et certificats d'addition sont suffisamment décrits 

et s'ils sont nouveaux, » que le procédé breveté par Re-

nard frères consiste à traiter l'aniline par la double série 

de réactifs connus sous le nom de chlorures et de bromures. 

Au contraire, le procédé breveté par Gerber-Keller con-

siste à traiter l'aniline par la série des réactifs connus sous 

le nom d'oxysels, réactif qui diffère essentiellement des 

chlorures et des bromures. Ces deux procédés sont deux 

moyens différents d'obtenir un produit précédemment 

connu, le rouge d'aniline, et dès lors, sans qu'il soit 

besoin d'examiner si la fuchsine e*t l'azaléine diffèrent dans 

leur coloration, dans leur composition, ou dans leur fabri-

cation, ce qui était le sujet des troisième, quatrième et 

cinquièmes questions, ces deux procédés peuvent être l'ob-

jet de deux brevets séparés. 
Vainement Renard frères et Franc prétendraient avoir 

sppnifiô dans leur deuxième et dans leur troisième addi-
tion, les oxysels par eux employés postérieurement au 

brevet de Gerber-Keller et après que son procédé leur 

avait été révélé. D'ailleurs l'emploi des oxysels, consti-

tuant un procédé entièrement différent de l'emploi des 

chlorures et des bromures, ne pouvait être l'objet d'une 

simple addition au brevet primitif de Renard frères et 

Franc. 
JIM. Renard frères et Franc répondent qu'ils n'ont pu 

copier le brevet Gerber-Keller, ' puisqu'il a été délivré 

postérieurement, et qu'il n'est donné communication des 

brevets qu'après leur délivraupe. Quant à la validité des 

additions, elle ne peut être contestée, puisque, aux termes 

de la loi de 1844, ces additions se rattachent toutes à l'ob-

jet du brevet, qui est la fabrication du rouge d'aniline. 

Dans la seconde affaire, entre Renard frères et Franc, 

d'une part, et Gerber-Keller de l'autre, les demandeurs 

se sont bornés à jwendre leurs conclusions ; Gruau, de 

son côté, a soutenu que, simple détenteur de l'azaléine 

saisie, il l'avait fait acheter chez Gerber-Keller, fabricant, 

breveté pour ce produit, et qu'il ne pouvait savoir que 

l'azaléine était la contrefaçon de la fuchsine. Il s'est donc 

borné à soutenir que Gerber-Keller devait le garantir con-

tre toutes les conséquences du procès. 
Quant à Gerber-Keller, sa délense s'est bornée à soute-

nir qu'il y avait eu connivence entre les demandeurs et 

Gruau pour l'enlever à ses juges naturels, et que d'ail-

leurs on ne pouvait lui opposer une expertise faite en de-

hors de lui. Eu couséqueuce, il s'est refusé à conclure au 

fond, et a demandé que le Tribunal se déclarât incompé-

tent. ' ., 
C'est dans ces circonstances que le Tribunal, après 

avoir entendu M" Etienne Blanc, avocat de Renard frères 

et Franc; Salle, avocat de Beauvisage ; Desportes, avocat 

de Monnet et Dury, et M. Bernier, substitut de M. le pro-

cureur impérial, à statué en ces termes : 

« Attendu qu'il résulte do l'expertise et des autres docu-
ments du procès, que le Bouge d'aniline ou fuchsine, qui fait 
l'objet du brevet délivré à Benard frères, la 8 avril 1800, et 
de ses additions, est un produit industriel nouveau,; 

« Que les procédés emplovés pour obtenir ce. produit sont 
également nouveaux, et que la description contenue au bre-
vet et certificats d'addition est suffisante, bien que d'ailleurs 
elle, puisse ne pas fa.re connaître, tons les procédés à Laide 
desquels on peut obtenir le produit qui fait tl'objet princi-

pal de l'addition ; . 
« Attendu qu'il résulte également que la matière tinctoria-

le, dite azeléine, saisie chez'Beauvisage, qu'il dit avoir ache-
tée de Monnet et Durv. de même que la matière identique 
qui, pour les besoins de l'expertise, a été nirectement achetée 
chez Monnet, et llury, et qui a été fabriquée par eux, est la 
contrefaçon du produit et des procédés pour lesquels, les de-

nitmdeurs ont été brevetés ; 
» Attendu qu'il est constant que les objets contrefaits 

n'ont pas été fabriqués par Beauvisage, qui n'en était que 
détenteur, et qu'il n'est point établi qu'il les ait détenu* 
sciemment; qu'en cet état de choses, il ne saurait être pas-
sible de dommages-intérêts, mais seulement de La confisca-

tion des objets saisis comme contrefaits; 
a lin ce qui touche Monnet et Rury : attendu qu'ils ont à 

répondre tant à la demande formée contre eux par Beauvisa-
ge qu'à l'action directement formée contre eux par Renard 
frères et Franc, suivant axploit du 21 février 18G0 ; 

« Attendu que si l'expertise à laquelle il a été procédé en 
L leur absence ne. leur est pas opposable- en tant qu'expertise, 

et si, vis-à-vis d'eux, ttnya pas, lien de prononcer 1 entéri-
nement du rapport dos experts, ce rapport u'e» est pas 
moins un renseignement que le Tribunal peut consulter au 
môme titre que tous les autres documents ou certificats 

produits; 
« Attendu qu'il v a identité complète entre la matière 

tinctoriale saisie chez Beauvisage, comme provenant de Mon-
net et Dury, et celle qui a été achetée chez eux au cours de 
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l'instance, et ijn'il résulte do tous les documents produiis 
que cette matière, fabriquée et vendue par Monnet et Dury, 
g ms le nom d'azaléine, est une contrefaçon de la fuchsine ou 
rouge d'aniline, qui fait l'objet du brevet Renard et Franc et 
dss additions faites audit brevet; ils sont donc les auteurs de 
li contrefaçon, et que, dès lors, lesdemandos formées contre 
eux, tant par Renard et Franc que par Beauvisage; sont bien 

fondées ; 
« Par ces motifs, 
« Déclare contrefaits les objets saisis chez Beauvisage, sui-

vant procès-verbal de Lanoue, huissier à Paris, en date du 
.11 janvier, en ordonne la confiscation ; dit n'y avoir lieu à 

dommages-intérêts contre Beauvisage ; 
« Condamne Monnet et Dury envers Renard et Franc aux 

dommages-intérêts à donner par état ; 
<> Condamne Monnet et Dury à garantir Beauvisage des 

condamnations contre lui prononcées, et ordonne l'aftiçhedu 
présent jugement en deux cents exemplaires et s'on insertion 
en cinq journaux au choix de Renard et Franc, et aux frais 

de Monnet et Dury ; 
«Condamne Beauvisage, Monnet et Dury aux dépens envers 

Renard et Franc , 
« Condamne Monnet et Dury aux dépens de la demande en 

garantie et à garantir Beauvisage des dépens mis à sa charge, 
fait distraction des dépens aux avoués, qui l'ont requise. » 

Dans la seconde affaire, le Tribunal, après avoir enten-

du .M' Etienne Blanc, avocat de Renard frères et Franc ; 

Bourdet, avocat de Gruau ; Breulier, avocat de Gerber-

Keller ; ce dernier sur l'exception seulement, a statué en 

ces termes : 

« En ce qui touche Gruau : 
» Attendu qu'il résulte de tous les [documents produits, 

quo l'azaléine saisie à son domicile est la contrefaçon d'un 
produit nouveau pour lequel Renard frères sont brevetés, 
connu sous le nom de Rouge d'aniline ou de Fuchsine; 

« Attendu quo Gruau ne fabrique pas l'azaléine ; qu'il en 
a seulement vendu pour le compte de Gerber-Keller dont i[ 
est le commissionnaire, et qu'il n'est point établi qu'il ait agi 
sciemment; que, dès lors, il est seulement passible de la 
coiitiscation des objets saisis, mais qu'il n'y a lieu contre lui 

à aucuns dommages-intérêts ; 
« En ce qui touche Gerber-Keller : 
« Attendu qu'il est établi que Gerber-Keller est l'auteur 

do la contrefaçon ; que dès-lors la demande principale formée 
contre lui par "Renard frères est fondée, ainsi que la deman-

de en garantie formée par Gruau ; 
« Par ces motifs, 
v Donnant défaut contre Gerber-Keller et contre son avoué 

faute de conclure et plaider au fond ; déclare contrefaits les 
objets saisis chez Gruau par un procès-verbal de Lanoue,huis-
sier, en date du 15 février 1800, en ordonne la confiscation; 
dit n'y avoir lieu à dommages-intérêts contre Gruau; 

« Condamne Gerber-Keller aux dommages-intérêts envers 
Renard et Franc à donner par état; le condamne à garantir 

Gruau des condamnations contre lui prononcées; ordonne 
l'affiche du présent jugement à 200 exemplaires et son in-

sertion dans cinq journaux au choix de Renard et Franc et 
' aux frais de Gerber-Keller, condamne Gruau et Gerber-Keller 
aux dépens envers Renard et Franc ; . 

« Condamne Gerber-Keller aux dépens faits sur la de-
mande en garantie, et à garantir Gruau des dépens mis à sa 

charge. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DU HAVRE. 

Présidence de M. Masquelier. 

Audience du 11 août 

CONNAISSEMENT AU PORTEUR OU A SON ORDRE. — TRANS-

MISSION. — AVANCES. — NANTISSEMENT. — VENDEUR 

NON PAYÉ. — REVENDICATION. 

/. La propriété d'une marchandise voyageant par mer el 
représentée pur un connaissement au porteur ou à ordre 
se transmet par la remise ou l'endossement du connaisse-

ment. 

II. La transmission par opte de l'endossement peut vire faite 
non seulonenl lorsque le connaissement est simplement à 
orare, mais aussi lorsqu'il wi (\xti „»M tw tmmtim ? au 

. porteur ou à son ordre. 

III. Vendossement d'un connaissement semblable fait au pro-

fil d'un tiers pour garantie des prêts el avances par lui 
consentie au profit de celui qui était porteur du connaisse-
ment , confère au prêteur un véritable nantissement 
sur la marchandise représentée par le connaissement mis 
en sa possession. 

IV. Le vendeur de la marclmndise qui s'est volontairement 
dessaisi du connaissement aux mains de l'acheteur ne peut 
en cas de non-paiement par celui-ci, exercer la revendi-
cation au préjudice du tiers-porteur du co?maissemenl qui 
a fait des avances contre la remise el l'endossement de celle 

pièce. 

Il ne le pourrait qu'en prouvant qu'il y a eu collusion frau-
duleuse entre le iiers-porteur cl l'endoseur. 

V. Toutefois, le vendeur impayé peut se faire renxèltré la 
marchandise, à charge par lui de rembourser au tiers-
porteur du connaissement les avances par lui faites avec 
les frais el les intérêts. 

Ces solutions ont été consacrées par un jugement ainsi 

conçu ; 

« Attendu que, par lettre du 29 décembre 1859, Nouchet 
st Brosseaux, de Nantes, ont remis à Lodowick Oltinan et Ce 

de Londres, un connaissement au porteur ou êi son ordre de 
50 balles chanvre chargées en destination du Havre sur le 
naxire Bienvenu, capitaine Hourtin, et la facture do cet envoi 
s'élevant à 5,011 fr. 10 e.; 

« Attendu que le connaissement a été endossé à la date du 
31 décembre par Lodowick Oltman et C» à Ant. Stevens de 

Beck et (>, de Londres, ot que, sur cette garantie, ces der-
niers ont avancé aux premiers une somme de 100 liv., soit 
75'liv. 1 1(2 en espèces et 14 liv. g|10 en un effet sur Paris 

de 611 liv. st. 10, à trois jours de vue, ce qui résulte d'une 
facture et d'un reçu signé le 8 janvier, ainsi quedes écritures 
passées le 14 janvier au journal des préteurs : 

« Attendu que, par lettre du 10 janvier, Lodowick Oltman 
et (> ont adressé à Nouchet et Brosseaux, pour solde do leur 
facture, l'effet do 011 fr. 10 sur Paris', qui a été encaissé par 
ces derniers, et Une traite de 5,000 francs sur Paris, du 5 fé-

vrier, qui a été protestée à l'échéance faute de paiement; 
quo Nouchet et Brosseaux, par lettre du 12 janvier, ont accu-
sé réception do cette remise, en se plaignant de ce que l'effet 
do 5,000 francs fut au 5 février, au lieu d'être à vue mais 
sans le retourner ni sans le refuser formellement, et en ajou-
tant même ces mots : « Vos deux m indats soldent exactement 
« notre facture, ainsi que la police d'assurance jusqu'au 

« Havre ; » 
« Attendu qu'à l'arrivée au Havre du navire Bienvenu, le 

21 janvier I86w, Nouchet et Brosseaux ayant conçu do justes 
appréhensions sûr la solvabilité des accepteurs de la traite 
de 5,000 francs, ont fait défense au capitaine Hourtin de dé-
livrer aux porteurs du connaissement Langstaff Ehrenberg o: 
Maillard le cinquante balles chanvre dont "ils se portaient ré-
elamateurs, et quo pour libérer le navire, ce Tribunal, par 
jugement, a nommé M. Louédin séquestre desdiles marchan-
dises ; 

« Attendu que par leurs dernières conclusions prises à 
l'audience. Langstafï Ehrenberg ot Maillard, agissant en vertu 
du connaissement à eux endossé par Ant. Stevens de Beck et 
C/, et comme représentants de ces derniers, réduisent leur 

« Attendu, sur ce poinf, qu'il n'est apporté aucune preuve 

pouvant mettre en doute la sincérité de l'avance faite le 8 ian-

« Attendu qu'il ressort, également des pièces que les prê-
teurs ont été nantis par un endossement valable et régulier 
du connaissement des 50 balles chanvre alors qu'elles étaient 
encore en mer et avant toute revendication '. qu'on effet, aux 
termes des articles 281 et 283 du Code de commerce, la pro-
priété de la marchandise voyageant par mer est représentée 
par le connaissement; quo ce connaissement, quand il est à 
ordre, se transmet comme une lettre do change, suivant l'ar-
ticle 130 du Code de commerce, ainsi que les marchandises 
dont il est la représentation, par la voie do l'endossement ; 
quo la mention «au porteur ou à son ordre, » inscrite dans le 
connaissement en litige n'exclut aucunement cette transmis-

sion par voie de l'endossement ; 
« Attendu que Ant. Stevens de Bock et G0 sont donc fondés 

à exercer sur les'50 balles chanvre le droit au rembourse-

ment de leur avance, qui résulte pour eux de la possession du 

connaissement à leur ordre ; 
« Mais attendu quo la valeur des 50 balles do chanvre étant 

supérieure au montant do l'avance réclamée, Nouchet et 
Brosseaux, vendeurs impayés, ont droit au-surplus de la va-
leur; qu'il y a donc lieu de mettre les 50 balles chanvre en 
leur possession, moyennant remboursement par eux do la 
somme de luO liv. sterl. due à Ant. Stevens do Beck et (> et 
des frais occasionnés par la mise en .séquestre, y compris la 

commission d'usage; 
« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, statuant en premier ressort, juge valable la 

revendication par Nouchet et Brosseaux des 50 balles chanvre 

marquées L O n°* 1 à 50, par eux chargées à Nantes, à bord 
du navire Bienvenu, capitaine Hourtin, arrivé au Havre le 21 
janvier dernier, et remises à M. A. Louédin, négociant, de-
mourant au Havre, en qualité de séquestre nomme par le 
Tribunal, à charge par les revendiquants de rembourser à 
Langstaff, Ehrenberg ot Maillard, la somme de 2,500 francs, 
montant de leur avance avec intérêt de droit ; autorise lesdits 
sieurs Nouchet et Brosseaux à retirer des mains de M. Loué-
din, séquestre, les 50 balles chanvre, contre le paiement des 
frais,' magasinage et commission, lequel séquestre sera tenu 
de leur en faire la remise sur la justification du rembourse-

ment desdites avances ; 
« Condamne Nouchet et Brosseaux aux dépens. » 

(Plaidants, M" Delange pour MM. Nouchet et Bros-

seaux, et M" Caumont ponr MM. Langstaff, Ehrenberg et 

Maillard.) 

Présidence de M. Géry. 

Audience du 21 août. 

GENS DE MER. — ENGAGEMENT A LA PART. — PÈCHE A LA 

HALEINE. DÉBARQUEMENT POUR CAUSE DE MALADIE. — 

RAPATRIEMENT. — EMBARQUEMENT SUR UN AUTRE NAVIRE. 

 SALAIRES. — TRANSACTIONS. 

I. Le marin débarqué pour cause de maladie, en cours de 
voyage ou de pêche, cesse, lorsqu'il vient à s'embarquer sur 
un. autre navire avec salaire, de pouvoir, pour l'evenir, 

cl à compter du jour de son embarquement, profiler du bé-
néfice de l'article 262 du Code de commerce à l'encorUre du 

navire dont il a été débarqué. 

IL Les salaires qu'il pouvait réclamer de ce dernier navire 
cessent donc de courir à compter de son rembarquement, 
et s'il était engagé à la pari pour la pêche à la baleine, sa 
part doit être liquidée el arrêtée à la date de ce rembar-

quement. 

A partir de ce moment il perd aussi le droit de répéter con-
tre Varmement les frais des maladies qu'il viendrait à 
éprouver par la suite. 

III. H est interdit par le décret du 4 mars 1852, de déroger 
aux dispositions du Code de commerce d'après lesquelles le 
marin tombé 'malade pendant le voyage est payé de ses 
loyers, traité el pansé aux dépens du navire. 

Mais, après le voyage accompli, le matelot peut transiger, à 
cet égard, avec l'armateur. Une telle transaction est légal, 
et n'est nullement prohibée par le décret de 1852. 

Le Tribunal a consacré ces solutions par le jugement 
suivant, dans lequel les faits de la cause se trouvent suffi-

samment énoncés. 

« Attendu que, par exploit du 3 août 1857, Corbin a assi-
gné Guillot frères, armateurs du navire baleinier Lalour-du-
Pin, pour les faire condamner à lui payer sa part do pèche 
dans les trois saisons 1854, 1855 et 1856, sans exception, of-
frant de déduire du montant de cette part ce qu'il a touché 
comme matelot à bord du navire la Péri: 

« Attendu que Corbin, embarqué le 9 juillet 1853 comme 
sous-lieutenant sur le navire Lalour du-Pin, à la part d'un 
75°, passé lieutenant le 4 mars 1854, à la part d'un 70», est 
tombé malade à bord le 4 septembre 1854, a été débarqué le 
3 novembre suivant à Ilonolulu, par suite do sa maladie ot 
a été rapatrié par le navire Pie IX, arrivé au Havre en février 
1855 ; 

« Attendu quo non-seulement Corbin, lors de son arrivée 
au Havre, n'a pas jugé nécessaire d'entrer à l'hôpital pour y 
réclamer les soins auxquels il avait droit, mais encore qu'il 
résulte do sa déclaration devant lo commissaire de l'inscrip-
tion maritime qu'il a trouvé à s'occuper au Havre avant le 21 
août 1855, date de son embarquement sur le navire la Péri: 

« Attendu que ces diverses circonstances impliquent au 
moins pour cette époque, la guérisondo Corbin, qui.plus tard, 
a pu tomber de nouveau malade en accomplissant d'autres 
engagements; 

« Que l'on comprend que Corbin, valide alors, n'ait pas 

compté exclusivement sur l'arrivée incertaine d'un baleinier 
encore au début de sa campagne, et n'ait pas voulu, en res-

tant inactif, se priver pendant plusieurs années du bénéfice 
certain qu'il pouvait trouver dans son travail ; 

« Attendu qu'aux ternies du décret du 4 mars 1852 Cor-
bin, en s'embarquant au salaire sur le navire la Péri ' s'est 
interdit le bénéfice de l'article 262 du Code de commerce: 

« Attendu, au surplus, qu'à la date, du 3 juin 1857. après 
la rentrée au Havre du navire Lalouf-du-Pin, une transaction 
est intervenue entre les parties, d'après laquelle Corbin a 
donné reçu à Guillot frères de la somme de i67 fr. 85. pour 

solde de sa part de poche, suivant le décompte qui fisure à 
la môme date sur le rôle de désarmement dudit navire ; 

« Attendu que cette transaction indique, que Corbin, înieux 
inspiré à cette époque, avait renoncé à toute au ro réclama-
tion que celle de sa part de pèche de la première saison ; que 
cette, transaction est légale et peut être opposée à Corbin; car 

le décret qui interdit do déroger par des conventions particu-
lières aux articles du Code de commerce dont Corbin récla-
me le bénéfice, n'interdit pas une transaction qui doit mettre 

fin à dos difficultés soulevées par une mauvaise interprétation 
de la loi ; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal déclare Corbin mal fondé en sa demande 
contre Guillot frères, l'en déboute, et lo condamne aux dé-
pens. » 

commissaire de police se nonmier Fin.gilas êlt-e âgé de 

trente ans né à Cvon, marie en 18o'<, et habita d nie 

SaW-Martin, 363; il ajoutait qu'il vivait de son état de 

XSïet travailler chez un M. Royer. Toutes les indi-

caions qu'il avait données sur son identité étaient laus-

ses. Le Tribunal avait prononcé une condamnation a trois 

ars d'emprisonnement et cinq ans de surveillance. 

Le prétendu Fougilas a interjeté appel. L huissie 

et annonce son 

ssier au-

désistement. 
dtencièr appelle la cause 
« Qui vous a dit que je me désistais ? Je persiste, au con 

paire, dans mon appel ! » répond Fougilas. 

Après le rapport, M. le président 1 interroge et lui lait 

remarquer qu'il doit être un malfaiteur ayant intérêt à ne 

ms dire qui il est, car son identité n'a pu être établie, on 

a d'autant plus facilement cette opinion, que M. le eoiït-

missairc de police a constaté dans son proces-verbal qu il 

était très insolent envers les témoins, pour les intimider. 

Le prévenu : Le commissaire de police a tort, je nai 

pas cherché à les esbroufer. Eh bien ! si je n'ai pas donne 

mon nom, c'est que je suis déserteur. Je suis lie a Isola, 

canton de Naples; j'ai déserté de Gaéte. Je ne taisais que 

d'arriver; je m'appelle Fougilati; vous pouvez prendre des 
J 

renseignements 

>pe 

(Rires 

M. ïavocat-général Dupré-Lasallc : Vous n avez pas 

perdu de temps, car vous no parlez pas mal le français, et 

même l'argot. 
La Cour a purement et simplement coofirme. 

— Vers la fin du mois d'août dernier, les agents de 

police de service aux Champs-Elysées faisaient conduire 

au poste un individu en état d'ivresse, qui, monté dans 

une voiture de remise, adressait des provocations aux 

passants. Cet individu, qui paraît à peine âgé de vingt 

ans, était revêtu du costume de marin et portait sept dé-

corations : la Légion-d'Honneur, la médaille militaire, les 

croix de Crimée et d'Italie, deux médailles d'exposition, 

el enfin un 3 de l'annexion de la Savoie à la France. 

Conduit devant M. le commissaire de police, il déclara 

se nommer Perrée, avoir quitté le service de la marine à 

dix-sept ans, par suite de ses blessures, et jouir d'une 

pension de 1,200 fr.; il ajoutait qu'il avait de nombreuses 

décorations, non-seulement celles qu'il portait, mais en-

core neuf autres, en tout seize, dont les brevets étaient à 

son domicile qu'il indiquait. On se transporta à cette 

adresse, où le nom de Perrée était complètement incon-

nu. Cependant, sur le signalement qui fut donné, le lo-

geur reconnut le nommé Edouard Coutier, qui avait en 

effet logé chez lui; il portait le costume de marin et des 

décorations, rentrait chaque soir avec 30 ou 40 fr. Cet 

individu, écroué deux fois au dépôt de Saint-Demis, l'a-

vait prié de le réclamer; il n'avait pas voulu le faire a 

cause de son inconduite et de son peu de moralité. 

Le prévenu n'a pas fait de difficulté à reconnaître qu'il 

était effectivement Coutier, et aussi qu'il avait été con-

damné déjà six fois : la première fois, en 1853, pour vol, 

depuis pour mendicité, et deux fois pour la même nature 

de délit que celui auquel il a à répondre aujourd'hui ; et 

enfin deux fois pour infraction à un arrêté d'expulsion qui 

lui interdit pendant deux ans le séjour de Paris. 

C'est à raison de ces faits et de ses précédentes condam-

nations que Coutier, traduit devant la sixième chambre, 

était condamné à treize mois d'emprisonnement et cinq 

années de surveillance. Il a fait appel de cette décision, 

mais la Cour a confirmé la sentence des premiers juges. 

En entendant son arrêt, Coutier est saisi d'une attaque 

de nerfs si violente, que c'est avec peine que deux gardes 

peuvent l'entraîner hors de la salle d'audience. 

— Le sieur Aniable-Achille-Auguste Lavidière, peintre, 

âgé de quarante ans, habitant la commune de Loisy, com-

paraissait, le 31 août dernier, devant le Tribunal correc-

tionnel de Vitry-le-François, sous la prévention d'offenses 

publiques envers l'Empereur, d'excitation au mépris et à 

la haine des citoyens les uns contre; les autres, d'outrages 

publies à un fonctionnaire public (le maire de Loisy) à rai-

son de ses fonctions, et d'injures publiques envers un 

particulier. 

Les faits ayant paru constants au Tribunal, le sieur La-

vidière était condamné à dix-huit mois d'emprisonnement 

et 100 fr. d'amende. Le jugement portait en outre qu'à 

compter du jour où Lavidière aurait subi sa peine, il se-

rait interdit pendant dix-huit mois des droits mentionnés 

en l'article 42 du Code pénal. 

Le sieur Lavidière a interjeté appel de la sentence des 

premiers juges. L'affaire venait à l'audience sur le rap-

port de M. le conseiller Saillard. 

La Cour, après avoir entendu le prévenu, qui a présenté 

ses moyens de défense, et M. l'avocat-général Dupré-

Lasallc, a confirmé la sentence des premiers juges. 

(Plaidants : M* Bodereau, pour M. Corbin, et M" 

levey, pour MM. Guillot frères.) 
Petl-

domando a ce que les cinquante balles de chanvre ne soient 
délivrées par lu séquestre qu'après remboursement do l'avan-

s
 code 100 livres sterling et des intérêts do droit; 

'>> Attendu que le connaissement ayant été volontairement 
remis par Nouchet et Brosseaux à leurs acheteurs, il n'y a 
pas lieu de rechercher si ces derniers ont ou non abusé "de 
la confiance qui leur était faite, et s'ils avaient OU non le droit 
de disposer des marchandises qu'ils se seraient engagés à 

payer comptant, et qu'ils ont réglées en papier justement 
suspect : qu'il suffit de rechercher si Ant. Stevens de Beck et 

11* ont ou non participé à l'abus de confiance reproché à 
leurs cédants ; 

,U STICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.!. 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

VOL A LA TIRE. 

Audience du 3 octobre. 

Le 15 août dernier, un individu était arrêté- en dagrant 

délit de vol. Une dame Trihoulet était à l'esplanade^ des 

Invalides occupée à regarder la représentation d'un des 
théâtres installés sur cette place à raison de la fête du 

jour, lorsqu'elle saisit la main de cet individu dans sa po-

che. Immédiatement arrêté, il persista à nier malgré 
l'affirmation bien positive de la dame Trihoulet' et d'un 

autre témoin. Cet individu avait déclaré devant M le 

COUR D'ASSISES DE LA MEUSE. 

Présidence de M. Houdaille, conseillera la Cour 

impériale de Nancy. 

A udience du 1fr octobre. 

La session de la Cour d'assises de la Meuse pour le troi-

sième trimestre de l'année 1860 s'est ouverte le 1e'' oc-

tobre. 

La première affaire soumise au jury concernait le nom-

mé Nicolas-Théophile Vannier, âgé de vingt-cinq ans, 

ayant exercé la profession de garçon brasseur, demeu-

rant en dernier lieu à Ligny. 

Le 5 février 1858, Vannier a été condamné par le Tri-

bunal correctionnel de Saiut-Miliiel, eu un au et un jour 

de prison pour vol et escroquerie. Après avoir subi sa 

peine, il trouva à se placer comme domestique chez le 

sieur Hartmann, brasseur à Ligny, qui, malgré la con-

damnation qu'il connaissait, consentit à le prendre à son 

service aux gages de 30 fr. par mois. Vannier entra chez 

le sieur Hartmann le 15 avril dernier. Au nombre des oc-

cupations à lui confiées par son maître figurait le soin de 

conduire et de vendre la bière chez les acheteurs, d'en 

toucher le prix et d'en rendre compte. 

Le 23 mai dernier, Vannier quitta furtivement la mai-

son du sieur Hartmann, qui depuis ne l'a plus revu. Pen-

dant le peu de temps par lui passé au service du sieur 

Hartmann, Vannier avait commis à son préjudice de nom-

breux abus de confiance, eu détournant des sommes à 

lui remises pour le compte desonmaitre. Le 3 juin, Van-

nier se présentait à la gendarmerie de Sa'iut-Mihiel, 

avouant qu'il avait dissipé, au préjudice de son maître' 

une somme d'environ 300 flancs. L'instruction a confir-
mé la sincérité de ses aveux. 

C'est à raison de ces faits que Vannier venait s'asseoir 
sur le banc de la Cour d'assises. 

M. Lelong, procureur impérial, a soutenu l'accusation. 
M. Hémelot, avocat, a présenté la défense. 

Sur toutes les questions qui lui étaient soumises, à l'ex-

ception d'une seule, le jurv a reconnu l'accusé coupable 

mais en admettant toutefois en sa faveur le bénéfice des 

circonstances atténuantes. 

En conséquence, la Cour a condamné Vannier en cinq 
années d'emprisonnement. 

TRIBUNAL 
CORRECTIONNEL D'

ARl
J 

Présidence de M. (Jardin. 

Audience du 8 septembre. 

HOMICIDE VOLONTAIRE. 

De bonne heur»! la salle est envahie n-,, 

de voir et d'entendre. On sait que vontKL f loulea* 

d'une affaire qui a eu beaucoup dc S«&.^'l& 
e nous, el dont le aëDOttëmS'SSfr

1
^"* » 

'impatience. F.xrwwmo on.™»..; ... /u<lveenn„ 
d 

d'un npatience Exposons sommairement les 1^° T' ' 
l'instruction les a révélés : aits tels 

Le lundi 23 juillet dernier, vers neuf heures i ' 

un homme tombait mort devant la table ,u, Us*i
t 

situe a Athies, route de Douai, et tenu parle ' ^ 

queur. Le silence se fit d'abord en face do ce lv • 

c'était,disait-on, une mort naturelle, inexnli,.,) avtl'■ 

être, mais dont la cause n'avait rien dont o i ■ 

quiéter. Qui donc avait intérêt à parler ainsi?T.8''* 
comme l'a fort bien dit M. le procureur impérial 1 tait 

réquisitoire énergique et plein de mouvement "" 

pris parmi les témoins de ne rien révéler ' ■ajusté 

u'à force d'investigations, de reeberch 

minutieuses, que la justice parvint >,les,Per-
.!„ 1' _..)_n. i-'. "H d ni,,,,-

qu entre eux ou s'était concerté, et qu'on s'était ' 
garder le secret le plus absolu. 1 dlt Ju''é 4 

Ce n'est qu';' 

sévérantes et n 

les éléments de l'accusation qu'elle dirige auio iS"8* 
contre Moguet, Olivier, portefaix sur le marché]'? 

et cabaretier à Athies. C'est lui qui, exigeant mmé / * 

ment d'Adrien Vandille, Belge de nation, attaché 

vice du chemin de fer, l'acquit d'une dette mhr'm î* 

centimes), l'a saisi par les épaules pour le jeter à ] " 
du cabaret, où il n'avait pas le droit de coinmandei-

lui qui l'a renversé sur la terre, et, dans cette positi' r ? 

criblé de coups. Or, la science a constaté que si ce"' 

heureux a succombé, c'est qu'il a été reuversésur l^' 
avec une violence extrême. Pourquoi, fort et agile n^r 

opposé aucune résistance à son agresseur? se denrand 

t-on; c'est qu'il voyait auprès de Moguet quatre à T~ 
hommes disposés àïe soutenir dans la lutte qui

 se
 J*f 

engagée. 

Aujourd'hui, ces hommes, qui auraient dû éclair, 

justice, se tiennent dans une sorte de réserve, et 

3
u'ils aient juré de dire la vérité, toute la vérité, jj 

éposent qu'avec des réticences étranges; il semble qm 

la vérité ne puisse s'échapper de leurs lèvres, et noir 

'er la 

Jeu 

lie 

' explica-avons vu un témoin cité à décharge fournir 

tions beaucoup plus franches et plus loyales. 

M. Cardin, qui a dirigé les débats de cette aÉaireavec 

un soin particulier, sentant que la plupart des nombreux 

témoins atténuaient à l'audience leurs déclarations primi-

tives ou se contredisaient mutuellement, s'épuisait en ef-

forts à l'effet d'éclairer les points obscurs de ce procès 

rappelant à chacun son devoir et le serment qu'il avait 

prêté. 
La défense avait à lutter contre des preuves et des pré-

ventions allant plus loin que les preuves acquises ; elle ne 

s'est pas découragée pourtant, et a fait entendre des pa-

roles éloquentes, sinon persuasives. 

Les débats, commencés à onze heures, se sont prolon-

gés jusqu'à trois heures. 

Reconnu coupable d'homicide volontaire, de coups et 

blessures volontaires, Moguet est condamné à deux ans 

de prison et 50 fr. d'amende. 

CONSEIL DE GUERRE DE LA 21e DIVIS. MlblTMffi 

Présidence de M. Berger de Castellan. 

Audience du 25 août. 

RÉBELLION ENVERS LA FORCE l'UBLIQl'E. 

Le 30 juin dernier, Lafont ayant fait traite sur le bour-

sicot paternel, et en ayant tiré deux pistoles, voulut, pont 
récompenser son bon ami Renard, des leçons d'escrime 

qu'il lui donnait, lui faire goûter [apetit bleu du Bas-Li-

mousin. Et voilà qu'après la corvée ils partent bras-des-

sus bras-dessous pour la banlieue : il faut croire que le 

petit bleu se trouva bon, car ils en burent deux litres a a-

bord, puis deux autres; et enfin deux autres; à dire 

vrai, ils n'en burent pas plus l'un que l'autre ; chacun sis 

chopines. Mais pendant qu'ils étaient à table, Phébus alla 

se coucher, la nuit vint prendre sa place, [ Angélus son-

na, la retraite battit ; les deux amis ne virent rien, n en-

tendirent rien. Renard buvait et chantait; Laibnt chanfaii 

et buvait : à onze heures seulement, et toujours bras-^-

sus bras-dessous, ils s'en retournaient en clmritant aliK-

tête, dans les rues de Tulle : 

Le vin est nécessaire. 
Dieu ne le défond pas ; 
Il eût fait la vendage amère, 

S'il eût voulu qu'on n en bût pas, etc., 

lorsqu'mi agent de la police vint troubler leur gai|) 

Renard se lâcha contre le sergent de ville. Lalou * 

cha aussi. Le sergent de ville prétend mâaeq^*^^ 

raient adressé des épithètes malsonnantes, maisn 

nie pour son compte, et Lafonl assure que ce
 n

'
es

^P? 
arriva, et saisit les inséparables; " 

nard, grâce à un mouvement brusque et violent -

La garde arriva, et saisit les inséparables;^ '^jjj^ 

uns, adroit seulement selon les autres, se sauva 

l'imita. . . Wgu-
A l'audience, ils disent fièrement qu'à Solfenno 

raient pas fui devant des Autrichiens, mais ils ne v 

pas se mesurer avec des camarades. , 

D'un commun accord, ils résolurent alors d< 

passer la nuit sous le toit hospitalier de là caserne. 

' "Lire rentré 

ne P»s 

aval1 

le sergent de ville sut les dépister dans leur gtte. 

à cœur, en les voyant un peu partis, de les 'aU(;
o|1|

.piv 

chez eux ; et fort heureusement il arriva à temps 

venir de plus grands maux peut-être. Déjà la BpJT^jj la 

eu émoi ; déjà une chambrière était venue 11 

garde de prêter main-forte. Cette foisjcs^oi»"--^
 Re 

"crie^*! 

;
 fois les hommes f 

vent très disposés à agir avec vigueur. Eu les 

nard jette son ceinturon et son schako, et s » 
allierles cheveux au vent, qu'il ne marchera ^

 |y
,„ 

garde ! Et au moment oii Lafont, après avoir je 

son schako et sou ceinturon, allait, lui aussi, '^^j paS 
es • 

chef* 
au vent el d'un air allier, s'écrier qu'il ne mare 

avec la garde, il s'aperçoit que son infortune Cl 

était tramé par cette même garde avec laquelle 

lait pas marcher. Il ne crie pas, mais se precq .
 p)lll

„-

suite de Renard, il court essoufflé se constiluei p 

au poste, ou il retrouvera son ami. .
 tr

-. tfl"''f 
M. le capitaine rapporteur a instruit coin ^ 

deux eu même temps; on les a fait
 |

venir 

Tulle pour les déposer ensemble dans la Prlh0 ,

|
,
a
> *; 

militaire de Limoges. Us sont prévenus 1 un < ,,
 cl

o 

rébellion contre la garde et un agent de I :|m '
 r

,oV * 

les lait passer ensemble devant le Conseil cu
0
 ^ 

21" division militaire, présidé par le coionu 

ï, M. Berger de Castellan. ,>
un

 a 
A l'audience, Renard et Lafont sont eiicoi e, i ̂  

de l'autre; et quand arrive i'interrogaloiie ^ 
Renard, qu'il respec» 

répond ce 

son aîné. 

qu a repon lu 

>mmissaire impérial Monté} .^j"!^ 
réclamant toutefois 1 indulge.K 

TB5 

lion de la loi, en 

suil pour Lafont. „ combat'-
M" Cantillon de Lacouture et Dessaiies

 nt 

réquisitoire dans l'intérêt de Renard er ̂  

e4f 
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te P 

chi que l'union de ces deux 

, et que Renard pouvait bien 

Lafont, attendu que celui-ci était 

 ;i de guerre a 
^Œp^in&nbk 

U , u . pe« de Lafc-P*J Dunitions, et (pie son compagnon n en pouvait 

JtgP ?~J ^n conséquence,*! a acquitté Lafont, et a 

jjre allta. o
ena

rd, en admettant des circonstances atte-
^iidamne ^

 m
,
ison 

Ui'antos;'.st sorti les larmes aux yeux, et l'on assure 
,,al(

 ait" consenti à partager la prison avec Renard, 

'I" "!"i'jminortalité avait été partagée entre Castor et 

|>ellux-

TiliÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Turin, 2 octobre. 

■ u-d'hui a eu lien l'ouverture des chambres. Le 

M°i, i
0

i suivant a été présenté à la Chambre des dé-

Pi'ticle unique. — Le gouvernement du roi est auto-
« ;

 aCC
epter et à établir, par décrets royaux, l'annexion 

!•#.?', Xp* provinces de l'Italie centrale" et méridionale 

i, -, nielles se manifestera librement , par le suffrasîe 
ilaiw 1LS1 _.i i„„jnni' j0„^,mu;»„„j„ f„;„ S:.. 

intégra: 

jj*.
 un

jversel, la volonté des populations de faire partie 

, .\n nntPA monarchie constitutionnelle. » 

i
 l'Etat des F1 

i 

M'lecture de ce projet de loi a été saluée par les ap-

,,,'udissements do lu Chambre. 

F, cliamb-10 s'est ajournée a jeudi. 
,
 es

 nouvelles de Naples, en date du 29, reçues à Gê-

apprennent que le général Carihaldi a publié un or-

Jrèdujour, à Caserte, dans lequel il dit : « Les braves 

Tdats piémontais entrent sur le territoire napolitain. 

Bientôt vous aurez le bonheur de serrer leurs mains vic-

'
01

'
ieUSeS

- " Turin, 2 octobre. 

] c rapport qui précède le projet de loi communiqué ce 

latin
 al

i Corps législatif, après avoir rappelé les heureux 

J&pitats obtenus par le cabinet dans ces derniers mois, 

^\ Désormais toute l'Italie est libre, à l'exception de la 

Véùétie. Quant à cette dernière province, nous ne pou-

«His pas 'faire la guerre à l'Autriche contre la volonté 

uresque unanime des puissances européennes. Une pa-

reille entreprise amènerait uue coalition formidable con-

)re
 l'Italie. Cependant, en constituant une Italie forte, 

nous servons la cause de la Vénétic ; des raisons suprê-

mes nous imposent aussi le devoir de respecter Rome. La 

(tuestion de Rome ne peut pas être réglée seulement par 

fépéé, cette question rencontre des obstacles moraux, que 

des forces morales seules peuvent vaincre. » 

Parlant de la prétendue collision avec les Français à 

nome le rapport ajoute : « Une si monstrueuse ingrati-

tude imprimerait au front de notre patrie un stigmate af-

freux que de longs siècles de souffrances ne suffiraient 

pas à effacer. » 
Après avoir déclaré que, quel qu'il soit, le vote des po-

pulations affranchies sera respecté, le rapport ministériel 

ajoute : « Le Parlement est appelé à déclarer si le ministère 

actuel jouit encore de. sa confiance. Ce verdict est d'au-

tant plus.nécessaire, qu'une voix qui, avec raison, est 

chère aux multitudes, a manifesté vis-à-vis de la couron-

ne et du pays sa défiance à notre égard. « 

La'lecture de ce rapport a été faite par le comte Ca-

vour. 
Turin, 2 octobre. 

La nouvelle relative à l'entrée des troupes piémontaises 

à .Naples est inexacte. Il est inexact aussi que le Pape ait 

quitté Rome. 

L'amiral Persano est arrivé hier soir à Turin, où la dé-

putation sicilienne se trouve également. 

Par suite des bonnes dispositions de Caribaldi envers 

le Piémont, la situation de Naples est meilleure. M. Ber-

tani est arrivé à Cènes; il est attendu à Turin. 

Turin, 2 octobre. 

Les dépêches d'Ancône du 1er apprennent (pie le géné-

ral de Lamoricière, émerveillé de la bravoure des marins 

de la flotte sarde, voulut se rendre à l'amiral Persano, 

qui lui envoya son canot, mit tout son équipage sous les 

armes, et fit rendre les honneurs militaires au général, qui 

se montra vivement ému de ces courtoisies. 

L'amiral Persano a offert son appartement au général, 

» bord du vaisseau amiral. C'est de ce vaisseau que M. 

de Lamoricière' s'embarquera sur le bateau à vapeur le 
Comte rte Cavour , qui l'emmènera directement à Turin. 

fa Gazette officielle de Turin publie le texte de la capi-

tulation d'Ancône. 

Marseille, 2 octobre. 

Les nouvelles de Naples, du 29, font savoir qu'à la 

suite de démarches faites par la municipalité de la ville, 

jjm demandait un ministère rassurant pour la cause de 

'ordre, Caribaldi a modifié la combinaison annoncée par 
,ç

 Lampo. En vertu d'un décret qui a été publié, les mi-

lles définitifs sont MM. Conforti, Cuira et Scura, le ca-

lcine de vaisseau Anguissola et M. Desanetis. 

bes décrets accordent des récompenses nationales à la 
;|,e et aux sœurs d'Agésilas Milazzo, auteur de l'attentat 

contre le roi Ferdinand, et à la famille Pisaeane. 

, '11 manifeste mazzinien a paru contre l'appel fait par 
5 modérés du roi Victor-Emmanuel : « Point de 
Plaltè, dit! 
;| Borne. 

,0aparled'un ordre du jour de Caribaldi, encourageant 

Y*.
 Vo)"ntaires et annonçant la prochaine jonction avec 

de Victor-Emmanùel. 
[Service télégraphique llavas-Bulticr. 

roi Victor-Emmanuel : « Point de roi 

e manifeste, avant que l'Italie soit constituée 

°" & dans la Pat, •te : 

„
U(

, |:
es

.dernières dépêches de Naples nous apprennent 

fin' H*Wi était retourné devant Capoue et qu'il avait 
ses 

' ''fîelVde
1,01180

''
d<>

 6
uerre au(

i
m

-'
 u

 avait appelé tous 

poîed 1
UW

 dans cette réunion il aurait été pro-

liv'ro
p

l'COncenu'or toutes les forces dont on dispose et de 

rovale .SUr Ie Volturne une bataille' déoisive à l'armée 

iflise i'
 ma'* fP'e, cette proposition n'ayant'pas été aci-

de j
a

s

n
j"'"

a
^it décidé qu on reprendrait'le bombardement 

ri,» ,',„■'aco aussitôt qu'on aurait reçu le matériel d'artille-

. attendait. 

8$Ws 'ro>ale, de son coté, se fortifiait dans les po-

lror d- *ï°,eue_avait enlevées, et elle continuait à faire en-

tonne vd'c d° Gaëte des munitions et des approvi-

ù BJ^
 lts

 immenses. Elle établissait sur la gauche de 

VfjgeV "" camP retranché qui sera défendu par des ou-
gjjP.ntaDbreux et bien armés.VGaëte sera en état, de 

«ba
n
j u}\ siège de plusieurs mois, et si Caribaldi est 

s'en a ses propres forces, il lui sera impossible de 
>-uiparor 

Va
iem

U
n
 demi{ïres

 dales, les troupes piémontaises n'a-

°Vèsl 4?
coro francM 1:1 frontière de Naples, mais, 

■tient 1_ ,dlsP?sitious qu'elles prenaient, elles ne parais-

le royaume des 
Ux-Sicil

es
. 

tarder à entrer dans 

etobre, s^n en.5?1 Vk'tor-Emmaimel devait faire, le 3 
• 5«iree solennelle dans la place d'Ancône. 

lonnô' |i
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' ''''yroutli annoncent qu'une forte ce-

v'Ue le o- "Upos ''''neaises'el ottomanes avait quitté cette 
Sen»parer rP P e% ]"mr 80 rendre dans la montagne et 
c
"

m
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1
' ont refusé de venir rendre 

i La situation des troupes françaises était toujours très 

satisfaisante, el les relations avec Fuad-Pacha, commissaire 

gênerai de la Porte, étaient excellentes. » 

CHRONKHE 

PARIS, 3 OCTOBRE. 

L'ancien théâtre des Jeunes-Artistes, devenu le bal dtt 

Prado, sous le règne de M. Rullier, a été l'objet d'une ex-

propriation, pour cause d'utilité publique. Une fois ses 

lares déplacés, lorsque Terpsvchore eut cédé son vieil en-

clos aux fondations du temple de la Thémis commerciale 

suivant l'élégante expression du vieux Trénis, M. Bulliei 

transporta son bal d'hiver et le café qui l'accompagne . au 

carrefour de l'Observatoire , où il exploite en été la 

Closcrie des Lilas. Bientôt un arrêté du préfet de police 

l'autorisa à continuer à donner des bals d'hiver, dans son 

établissement, modifié suivant la saison. 11 fit faire les an-

nonces d'usage dans les journaux et par la voie des affi-

ches, avertissant le public léger des deux sexes de la réou-

verturede ses vastes salons mauresquesdu Prado. Quellefut 

sa surprise d'apprendre que d'autres affiches non moins 

belles et non moius éloquentes que les siennes, annon-

çaient également au public des danseurs la réouverture 

du nouveau Prado de la rue du Bac ! 

Fier de ses précédents et de l'antériorité du titre, M. 

François Bu Hier a voulu réclamer le privilège exclusif du 

titre du Prado, et il a fait assigner eu référé M. Moret, di-

recteur du Salon de Mars, pour lui voir faire défense de 

continuer à afficher son bal sous le titre déjà occupé par 

M. François Bullier, surnommé le Père des étudiants. M' 

Coulon a invoqué les deux arrêtés de la Préfecture de 

police, et il a conclu à l'interdiction absolue de prendre le 

titre de Prado ou Nouveau Prado, qui, suivant lui, devait 

être prononcée par l'ordonnance de M. le président. 

Après les observations présentées par M. Moret en per-

sonne, M. le président a dit qu'en l'absence de toute ur-
gence il n'y avait lieu à référé. 

-- La confiance est un don de nature, une disposition 

qu'on apporte en naissant ; rien ne fera d'un homme né 

défiant un être vraiment confiant. 

Or, la confiance natale aidant, jugez ce que doit être un 

homme comme Billaudelle, marchand de vin à Grenelle, 

quand une femme, ayant de l'éducation, le conduit chez 

uu notaire, escortée d'un témoin, et fait rédiger par ce 

notaire un acte par lequel elle donne pouvoir à Billau-
delle : 

De, pour elle et en son nom, régir, gérer et administrer, 
tant activement que passivement, tous les biens et affaires de 
la constituante. 

En conséquence, recevoir tous loyers, fermages, intérêts, 
arrérages et autres revenus échus et" à échoir ; recevoir aussi 
tous capitaux et remboursements de rente qui lui sont ou se-
ront dus par la suite, à quelque titre que ce soit; louer et 
affermer, par écrit ou verbalement, pour le temps et aux prix, 
charges et conditions que le mandataire avisera, tout ou par-
tie des biens immeubles appartenant à la constituante ; passer 
et renouveler tous baux, etc., etc.; vendre toutes récoltes et 
produits, faire tous emplois de fonds, soit en placements sur 
particuliers ou sur l'Etat, soit en acquisitions d'actions in-
dustrielles ou d'immeubles ; vendre tout ou partie des biens 
meubles et immeubles qui appartiennent ou appartiendront 
par la suite à la constituante, recevoir le prix de ces ven-
tes, etc. 

Vendre et négocier toutes actions, transférer toutes inscrip-
tions de rente sur l'Etat, portées au nom de la consti-
tuante, etc.... 

Recueillir toutes successions et legs échus ou à échoir, etc. 

A l'appui de cette procuration générale, la constituante 

(la femme Teisseire) déclarait à Billaudelle avoir une 

somme de 240,000 francs à toucher chez Me Gossart, 

notaire, rue Saint-Honoré, à Paris. 

Mais pourquoi cette procuration ? C'est que la femme 

Teisseire demeurait dans la maison où Billaudelle exploite 

son commerce, et se faisait héberger par lui à crédit. 

Mais pourquoi à crédit, quand on possède tout ce qui est 

mentionné dans la procuration, et en outre 240,000 fr. 

chez un notaire ? C'est que les biens, elle n'en avait pas 

encore la possession. Quant aux 240,000 francs, il restait 

une formalité à remplir, et le notaire Gossart ne se pres-

sait pas d'en finir ; c'est pour cela qu'elle déléguait ses 

pouvoirs à Billaudelle, qui, cm sa qualité d'homme, force-

rait bien l'officier ministériel à s'exécuter. 

Une chose était vraie dans tout ceci : la formalité à 

remplir ; niais elle était très grave et très difficile : c'était 

le dépôt des 240,000 francs entre les mains de M" Gossart, 

qui, jusqu'à ce qu'on les lui eût préalablement remis, était 

bien excusable de se faire tirer l'oreille pour les res-

tituer. 
La femme Teisseire aurait bien volontiers donné une 

autre procuration à quelqu'un pour comparaître en son 

lieu et place devant la police correctionnelle ; mais les 

fondés de pouvoir en pareil cas sont difficiles à trouver, et 

elle est forcée de comparaître elle-même. 

Billaudelle expose sa plainte. 

Après avoir rappelé le conte des 240,000 francs et la 

comédie de la procuration, il continue ainsi : Madame 

me devait déjà 60 fr., et je commençais à être inquiet; 

enfin je continue le crédit; à 150 fr. je deviens plus in-

quiet, cependant je cède encore ; nia foi ! à 240 francs, 

je me décide à aller chez le notaire. Je lui parle des 

240,000 francs, il me répond : Cette femme est uue folle 

ou une voleuse; elle est venue nombre de fois me parler 

de 240,000 francs qu'elle voudrait placer, et comme elle 

ne les apportait jamais, j'ai fini par lui défendre nia 

à la maison, je répète à madame ce que le 
porte. 

Je reviens 
notaire m'avait dit ; elle m'affirme qu'elle a bien 240,000 

francs chez lui et elle m'offre d'y venir avec moi ; j
e
 con-

sens, naturellement ; nous allons chez le notaire, il refuse 

de recevoir madame. Alors, me dit-elle, c'est que l'argent 

est chez mou frère, nous allons l'aller trouver. 

Son frère habitait Versailles, nous y allons ; le frère re-

fuse de la recevoir; alors je vais chez le commissaire de 

police; pendant ce temps,- madame disparaît. 

M. Perroud , principal clerc de M' Gossart, notaire : 

Il v a priés de deux ans cette femme se présenta a l'é-

tude, disant qu'elle avait une succession à recueillir en 

province; (pie, ne pouvant pas en finir 

chargé de la liquidation, elle désirai 

entre les mains de M Gossart. 
M" Gossart écrivit au notaire indiqué par cette femme, 

il répondit qu'il ne savait pas ce dont on voulait lui parler. 

J'adressai par écrit cette réponse à madame, qui lut un 

an sans revenir. 
Au bout d'un an, elle se présente, ne parle plus de son 

héritage, mais prétend qu'elle a 2i0,000 francs a rece-

avec le notaire 

désirait mettre ses intérêts 

050 000 francs, nous verrons après. » Elle est revenue 

peut-être huit ou dix fois, répétant sans cesse la même 
histoire et n'apportant jamais son argent. Comme dans 

l'intervalle il s'était présenté plusieurs individus qui fin 

avaient avancé de l'argent et qui venaient s assurer si 

nous avions à elle210,000 IV., ainsi quelle le leur avait 

affirmé, M. Gossart, convaincu que cette lenmie était une 

intrigante, n'a plus voulu la recevoir. 

Le sieur Lanylois, jardinier à Grenelle, a servi de té-

moin pour la laineuse procuration ci-dessus; et comme au 

moment de payer les frais de l'acte, la constituante avait 

outille sa bourse, le brave témoin n'a pas cru devoir refu-

sei _0 trancs a une dame si riche ; il a donc pavé les 
-° 'l'ancs, et ils lui sont encore dus. 

Interrogée, la prévenue se borne à dire qu'elle est, à la 

\ ente, débitrice du plaignant, mais qu'elle ue l'a pas es-
croque. n r 

Le Tribunal l'a condamnée à un an de prison et 50 fr. 
d amende. . 

— 11 est exactement aussi facile de faire entendre Per-

rot que de blanchir un nègre ; dans ce dernier cas, le 

barbier perd son savon,comme dit le proverbe ; dans l'es-

pèce c est l'audiencier qui s'épuise Vainement à crier 

dans es oreilles de Perrot les questions posées par M. le 

président, et ce, au grand étonnenient du Tribunal et de 

l'auditoire qui ont entendu parfaitement le prévenu don-

ner son nom et son âge ; passé cela c'est fini, plus rien, 

011 dirait qu'on parle à une tête à perruque. 

'/""Boutung, logeuse, plaignante : Oh! monsieur, 

c <;st mutile, il est complètement sourd, il u'v a pas de 
cris (jui puissent lui arriver. 

M. le président : Comprend-il les signes? 

La plaignante : Oui, monsieur. 

M. le président : Alors nous allons remettre à huitaine 

pour taire citer un interprète. 

Le plaignante : Oh ! il ne comprendra pas, monsieur; 

il ue comprend que les signes de routine des gens qu'il 
connaît ; ainsi, moi, il nie comprend. 

Mi le présiden t : 11 vous a volé ? 

La plaignante : Oui, monsieur, il m'était resté en ga-

rantie une malle fermée au cadenas et contenant quelques 

effets; elle était sous le lit de la chambre que je louais à 

Perrot ; un jour il a forcé le cadenas, a pris dans la malle 

un paletot et l'a mis au Mont-de-Piété. 

M. le président : Faites-lui comprendre qu'il est pré-

venu de vol ; puisqu'il parle, il donnera ses explications. 

La plaignante : Oh ! il parle, vous allez entendre cela, 

si vous y comprenez un mot... 

(Elle exécute devant le prévenu une pantomime qui n'a 

aucun rapport avec les signes alphabétiques des sourds-
muets.) 

Le prévenu y répond par une espèce de roulement 

bruyant et rapide de syllabes au milieu desquelles on dé-

mêle : « Je vous paierai. » 

La plaignante lui montre de l'argent. Nouvelle exu-

bérance de syllabes inintelligibles, parmi lesquelles nous 

devinons (le geste de refus aidant) : « Vous ne me devez 

rien. » Sur l'invitation de M. le président, la plaignante 

va s'asseoir, mais Perrot continue à s'expliquer dans son 

idiome barbare ; cette fois, il tourne le dos au Tribunal, et 

s'adresse au garde placé derrière lui, qui n'a pas l'air de 

comprendre grand'chose ; vainement veut-on interrompre 

le prévenu; comme il n'entend rien, il continue à crier 

comme un sourd, et persiste à expliquer son affaire au 

garde, qui continue à ne pas comprendre. 

C'est au milieu de ce vacarme que le ministère public 

est obligé de requérir, et M. le président de prononcer 

son jugement. 

La preuve du fait est dans l'engagement du paletot au 

Mout-de-Piété, engagement dont le prévenu avait la re-

connaissance. 

Perrot a été condamné à trois mois de prison. 

DÉPABTEMENTS. 

Hi^CROLOGIE. 

Ei HE-ET-LoiR. — La magistrature vient de faire une 

perte cruelle dans la personne de M. Charles Martin, fils 

d'un ancien député de la Seine-Inférieure, frère d'un an-

cien représentant. M. Charles Martin, décédé le 1"' octo-

bre, à l'âge de ciiiquaute-deux ans, était juge au Tribunal 

civil de Mantes. Le vendredi précédent il siégeait encore; 

en descendant de son siège, il tombait pour ne plus se re-

lever. M. Martin avait passé dix années à Chartres dans le 

notariat, estimé et honoré. Juge suppléant à Chàteaudun, 

il était depuis deux ans juge titulaire à Mantes, où son 

exactitude à remplir ses devoirs, la maturité de son juge-

ment étaient appréciés. Il portait dignement la robe. On 

pourrait, sans flatterie, fui appliquer ces paroles du chan-

celier d'Aguesseau (la Science du magistrat) : « Vrai, sim-

ple, sans affectation, le désir de bien faire n'a jamais été 

avili dans son cœur par le désir de paraître avoir rien 

fait. » Un homme n'a jamais mieux su vivre avec lui ; nul 

homme n'a jamais mieux su vivre avec les autres. La 

nombreuse assistance qui accompagnait M. Martin à sa 

dernière demeure témoigne de l'estime qu'on lui portait 

et des regrets qu'il a laissés. 
DOUBLET DE BOISTIIIBAULT, 

Avocat au Barreau de Chartres. 

— CHER (Bourges). — On lit dans le Journal du Cher, 

du 2 octobre : 
« On a conduit hier à sa dernière demeure un ancien 

magistrat à la Cour impériale de Bourges, M. Pierre Pas-

cal id, premier président honoraire, officier de la Légion-

d'Honneur. , , . , 
« M. Pierre Paseaud était procureur-général a Bour-

ses loi'squ'en 1844 il prit sa retÊuto. C'est à cette épo-

que qu'il fut nommé premier président honoraire. 

« Conformément aux dernières volontés du défunt, ses 

funérailles ont eu lieu hier à la cathédrale sans bruit et 

sans éclat. Les honneurs militaires auxquels il avait droit 

ne lui 01A même pas été rendus. , 

« A deux mois d'intervalle, M. Pierre Paseaud suit son 

fils dans la tombe. » 

— VOSGES (Epinal). — On lit dans le Courrier des 

1
 Ailier, dans la matinée, à quelques pas de l'Hôtel-de-

Viïle d'Epinal, presque sous les yeux des habitants de ce 

quartier" une scène horrible s'est produite, et en quel-

ques minutes le nom de Pélagie Jérôme a circule de 

bouche en bouche. 
« Ce nom évoque en effet de lugubres souvenirs : 

« Tout le monde se souvient ici du drame affreux du 

meunier de Domèvrc, qui se déroula, il y a quinze ou 

seize ans en 18'i i , crovons-nous, devant la Cour d'assi-

ses des Vosges, et qui sè termina par une double exé-

cution. „ ', - .... 
« Pélagie était la fille d'un des supplicies. Pour vivre 

plus commodément avec une concubine, son père avait 

empoisonné sa femme, et, dans le même but et par les 

mêmes moyens la concubine s'était débarrassée de son 

mari. , . 
« Quelques jours seulement après la mort de son peie, 

Pélagie se maria avec le nommé Florentin, d Agueume-

nil, TOinmune d'Arches, beau-frère de sa sœur et deja son 

amant. Celui-ci, le jour même de l'exécution, achetait, 

pour dix centimes, sur la place des Vosges, l'arrêt qui des-

honorait sa famille ! . 
« Cette union donna les fruits qu'elle pouvait produire : 

l'opinion publique fut froissée. Pélagie ne tarda pas a 

provoquer contre Florentin, son époux, une séparation 

de corps. Cupide et débauchée, elle voulait, a son tour, 

user de la vie sans contrainte. 

« On assure que Florentin lui doit quelques-unes des 

condamnations qu'il a subies, depuis son mariage, pour 

rixes, coups et blessures ; mais nous ne pouvons rien af-

firmer à cet égard. 
« Toujours est-il que, .sortant de prison, l'année der-

nière, Florentin alla se placer en qualité de domestique 

chez un propriétaire de la commune de Zincourt, et que 

bien rarement il a revu sa femme. Celle-ci, cependant, 

cherchait à l'attiftr chez elle depuis quelques jours, afin 

de lui arracher une procuration dont elle avait besoin au 

point de vue de ses intérêts. Pélagie s'était acheté une 

partie de maison, qu'elle louait en garni, et c'est là qu'elle 

recevait Florentin maritalement, mais en se cachant de 

ses locataires. 

« Le mari se trouvait bien de cette situation qui eût ré-

volté un autre homme, mais qui ne devait pas durer long-

temps : arrivé samedi soir, on lui motiva dimanche son 

congé définitif, et hier, à six heures du matin, il faisait si-

gnifier à sa femme, par ministère d'huissier, d'avoir à 

l'accueillir. C'était son droit, puisqu'il avait été reçu dan* 

le lit de Pélagie... 

« La femme Florentin avait passé la nuit du dimanche 

au lundi hors de sa demeure. Lorsqu'elle y rentra, sou 

mari donnait la pâture à un porc qu'il avait logé dans la 

cuisine. Uue explication violente eut lieu, elle s'est ter-

minée de la manière la plus tragique : Pélagie Jérôme 

a été frappée àla tête de vingt coups de serpe; elle est tom-

bée aux pieds de son mari dans une mare de sang. L'in-

dex de sa main droite et le pouce de la gauche attestent 

qu'elle a cherché, non pas à se défendre, mais à parer 

des coups portés d'ailleurs avec une telle force qu'un 

éclat du crâne a permis au cerveau de former hernie par 

une des plaies. Il est à peu près certain que Pélagie Jé-

rôme ne tardera pas à succomber. Le docteur Pierre nous 

disait, ce matin, qu'après avoir éprouvé, dans la nuit, 

une légère réaction, cette malheureuse se trouve aujour-

d'hui dans un état désespéré. 

« Le meurtrier n'a pas cherché à fuir ; il se tenait sur 

sa'porte quand les agents de police, Colin et André, sont 

venus pour l'arrêter. » 

— ORNE (Alençon.) — On lit dans le Journal d'Alen-

çon : 
« La foire de la Saint-Mathieu avait lieu à Mayenne le 

22 septembre. Un homme peu aisé s'y rendait, empor-

tant avec lui une somme de 400 fr. 90 c., qui formait tout 

son avoir et qu'il destinait à l'achat d'un poulain. Après 

avoir traversé le bourg du Bibay, cet homme entra dans. 

un champ et laissa tomber, sans s'en apercevoir, la bourse 

dans laquelle était renfermée sa petite fortune. Ce ne fut 

qu'à son arrivée à Mayenne qu'il s'aperçut de la dispari-

tion de ses 400 fr., dont l'absence lui lit manquer son 

marché. 
« De retour au Ribay, il prit de tous côtés des informa-

tions qui étaient demeurées sans résultat, lorsqu'il ren-

contra la rveuvc Renard, journalière au Ribay : « Que 

donneriez-vous, lui dit-elle, à la personne qui vous ren-

drait votre argent? — Je lui donnerais ce qu'elle me de-

manderait. — Pourricz-vous dire comment est votre 

bourse et ce qu'elle contient? — Ma bourse contient 

400 francs et quelque monnaie. » Ces indications ayant 

été reconnues exactes : « C'est moi, ajoute la digne 

femme, qui ai trouvé votre argent et qui vais vous le ren-

dre. Quant au paiement, je ne vous demande rien, mon 

brave homme ; car votre bourse n'a rien dépensé chez 

moi depuis hier soir que je l'ai trouvée. » 

GARD (Uzès). —On lit dans Y Opinion, du Midi; 

« Il y a vingt ans, un banquier nommé Boisson lit 

faillite à Pont-Saint-Esprit ; il avait de nombreux créan-

ciers et laissait aussi de nombreux débiteurs. Parmi ces 

derniers, le plus important était la maison veuve Bra-

vay et fils et frères, de Pont-Saint-Esprit. Cette maison, 

alors prospère, fut néanmoins abattue par le contre-coup; 

elle dut suspendre ses paiements, et fut déclarée en état 

de faillite ; ses biens furent vendus, le prix en fut distri-

bué, et les MM. Bravay quittèrent le Pont-Saint-Esprit, 

n'emportant rien que leur intelligence et la ferme volonté 

de reconquérir ailleurs ce que la mauvaise fortune venait 

de leur faire perdre. 
« L'un d'eux, François Bravay, fut conduit par une 

heureuse inspiration, à Alexandrie, en Egypte. 

« Quinze ans plus tard, la faillite Boisson était à peu 

près liquidée ; les syndics avaient retiré certaines créan-

ces, et fatigués sans doute de garder inutilement en por-

tefeuille celles qui restaientà recouvrer, ils demandèrent 

encore au Tribunal d'Uzès l'autorisation de les vendre à 

forfait et aux enchères. La créance Bravay figurait pour 

80,000 fr. environ. 
« Alors commença à courir dans le public une rumeur 

vague, dont on ne savait ni la source ni la valeur : on di-

sait (pie M. François Bravay avait fait en Egypte une for-

tune labuleuse ; qu'il était le protégé du pacha et possé-

dait des millions ! 

« Mais ce bruit n'ayant pas assez de certitude pour 

réagir sur la vente, la masse des créances fut adjugée 

pour quelques milliers de francs, et un mince dividende 

fut distribué. 
« C'en était donc fait pour les trois ou quatre cents 

créanciers de la faillite Boisson,et tout paraissait consom-

mé, lorsque le 127 juin dernier ces créanciers reçurent 

une lettre de M." François Bravay, d'Alexandrie, dans la-

quelle il annonce l'intention d'effectuer la libération inté-

grale de l'ancienne maison veuve Bravay fils frères ; — 

« Et c'est pour assurer ?ce résultat, est-il dit, que la pré-

« sente circulaire est adressée, soit à tous les créanciers 

« directs de la maison Bravay, soit aux créancière de l'an-

« tienne faillite Boisson, qui, cn^Celte qualité et sans cx-

« ceplion, auront tous droit à un dividende. » 

« En effet, vendredi dernier, 21 du courant, il était 

distribué , proportionnellement aux droits de chaque 

créancier admis dans la faillite Boisson, une somme de 

86,000 fr., représentant le capital de-'la dette et les inté-

rêts courus depuis vingt ans. 

« Voilà le fait, qui se glorifie de lui-même.» 

Hoitr*<* de JPai'fft «lu 3 OcloJïro 1SGO. 
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Ouest 
Genève 
Dauphins 
Ardennes anciennes... 

— nouvelles.... 

685 — | Gaz, C" Parisienne .... 89G 25 
362 50 | Omnibus de Paris. ... 005 — 
692 50 | — de Londres.. — — 

— — i C" imp. des Voitures.. 73 75 
— — Ports de Marseille — — 

OBLIGATIONS. 

Dern. cours, 
comptant. 

Obi .foncier. 1000 f.3 0i0 
— coupon. 100f.4 0|0 
— — 100f.3 0[0 
— — 500 f .4 0r0 486 25 
— — 500 f.3 0[0 465 — 

Ville de Paris, 5 0[0 1852 1120 — 
— — 1855 475 — 

Seine 1857 226 25 
Orléans 4 0(0 

— nouvelles 
— 3 0[0 300 — 

Rouen 
Nord. 305 — 
Lyon-Méditerranée 502 50 

— 3 0[0 
— Fusion 3 0[0 

Paris à Lyon 
— 3 0r0 801 25 

Dern. cours, 
comptant. 

| Ouest. — T 

| — -3 0r0 297 50 
| Paris à Strasbourg 
| — nouv. 3 0l0 
| Strasbourg à. Baie 
| Grand Central 
j — nouvelles. 298 75 
| Lyon à Genève 
| — nouvelles. 293 75 
| Bourbonnais 300 — 
| Midi 295 — 
j Béziers 95 — 
| Ardennes 295 — 
i Dauphiné 296 25 
I Cbem. autrichiens 3 0[0. 252 50 
| Lombard-Vénitien..... 248 75 
j Saragosse 258 75 
1 Romains 236 25 

Rhône 5 0[0 . 
— 3 0[0 

 | Marseille. 

Les seules dents artificielles qui ne jaunissent pas et ne 

blessent pas la bouche, sont les dents inaltérables FATTET, 

255, rue Saint-Honoré. 

— ITALIENS. — Aujourd'hui jeudi, pour la rentrée de MI,C 

Marie Battu et M. Gardoni, la Sonnambula, opéra en trois 
actes, musique de Bellini, chanté par M'les Battu et Yestri, 
MM. Gardoni et Angeliui. 

Samedi prochain, aura lieu un concours de violpncelle et 
de contrebasse. Se faire inscrire à la direction. 

— Jeudi, au Théâtre-Français; Adrienne Lecouvrcur, co-
médie en 5 actes, de MM. Scribe et Legouvé, précédée de la 
Belle-Mère et le Gendre, comédie en 3 actes, en vers, de M. 
Samson. Les principaux artistes joueront dans cette repré-
sentation. 

— ODÉON". — Ce soir, deuxième représentation Les Ver-
tueux de province, comédie en trois actes, envers, de M. lïa-
loppe d'Onquaire, précédé de François le Champi.— Vendredi 
Andromaque, MUe Karoly continuera ses débuts par le rôle 
d'Hermione. 

—JA l'Opéra-Comique, rentrée do Sainte-Foy et de M»'« 
ifWde Galatbée. M- bgalde jouera lo rôle de Gatatliee et M. 
S-°iïte-Fov celui de Midas. Le Docteur Mirobolan, avec Cou-

de* dans le rôle de Grispin, Ma Tante dort, par Mockor et 
M» Lemercier, complètent un spectacle des plus attrayants. 
-Demain, le Petit Chaperon Bouge, par Montaubry et M™8 

Faure, et très incessamment reprise du Pardon de Ploermel. 

— Aujourd'hui, au Théâtre-Lyrique, Si j'étais Roi, opéra-
ccmiuue en quatre actes, d'Adam, joué par MM. l<romant, 
Bdanqué, Grillon, Leroy, M"es Moreau et A. Faivro; précède 
d«s Valets de Gascogne, opéra-eomique en un acte, musique 

Ai M. Dufresnc. - Demain, les Rosières. d'Herald, et Bichard 

Geur-de-Lion. 

— Le théâtre des Variétés nous promet sa pièce nouvelle 

pour samedi. Ce soir, la FiUe du Diable. 

— A P Ambigu-Comique, le drame de MM. Barrière et Henri 

do Koch est bien certainement un grand et légitime succès, 
le roman si étrangement terrible de M. Henri do Koch, le 
Médecin des Voleurs , s'y retrouve presqu'en entier. Il est 
du reste remarquablement joué par MM. Laeressonnicre, 

Castollano, Fébre, Faille, L. Leroy, Lante ; M'"es Blanchard, 

Maistre, Déjodon et Milla, 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE,. — La Poule aux OEufs 

d'Or poursuit le cours de son uiodi 

tee.ne amusante que toutes les fami F^UX SUCcè
«- f 

leurs enfants. *mm Duu™»,. ', ^' 1
 ̂ ^t"'^^ 

— Aux Bouffes-Parisiens, le succès d'n , 
dépasse toutes les prévisions. Tous U, aux t 
main »^ représentation.

 leb sou
'
s
 «Ife eprésfiiuatiuu, 

SPECTACLES DU 
OCTOBRE 

OPÉRA. — 
FRANÇAIS. - Adrienne Lecouvrcur, laBelle-^ 
O^l-CoMmu, - ̂ ^^^^ 

pDEON. - François-le Champi, les Vertueiv
 I,UM

" ' 
ITALIENS. — La Sonnambula. 

THÉÂTRE-LYRIQUE _ Si j'étais Roi ! l
es

 Valets d , 

Dalila, une Tasse de thé. de Gasc
0 

UX de Province 

'en. \ AniETES. — La Fille du Diable, Une Chassl ■ c 

GYMNASE. - Les Pattes de mouche, Voyage de M'n
61
^ 

PALAIS-ROYAL. — Les Mémoires de Mimi LK i Per«ch ' 
PORTE-SAINT-MARTIN. - Le Pied deIfoutS°Che' % 

AMBIGU. — La Maison du Pont Notre-Dame 
GAITÉ. - Le Fils du Diable. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — La Poule aux OEufs d'or 

FOLIES. — Los Ecoliers en vacance, Modeste ot , 

THÉATRE-DÉJAZÈT. — Pierrot Dandin, M Garât • l8t8-

Les ANNONCES, RÉCLAMES INDUSTRIELLES OC AU-

TRES, SOCIÉTÉS COMMERCIALES,VENTES MOBILIÈRES 

ET IMMOBILIÈRES à insérer dans U Gazette des 

Tribunaux sont reçues au Bureau du Journal. 

TARIF 
DES 

ANNONCES 
1860 

ANNONCES lilJSIlflLLIS 
Affiches ou Anglaises, 

Justification de cinq colonnes par page et comp-
tées sur le caractère de sept points: 

75 centimes la ligne. 

Les annonces de 300 lig. et au-dessus 50 c.lalia 

Réclame* S fr. la'ligne. 

Faits divers 3 fr. la ligne. 

Le prix des Insertions concernent les Appels 

de fonds, Convocations, Avis divers adressés aux 

Actionnaires et Porteurs d'obligations, Avis aux 

Créanciers , Ventes mobilières et immobilières, 

Ventes de fonds de commerce, Adjudications, 

Oppositions, Expropriations, Placements d'hy-

pothèques et Jugements, est de 1 fr. 50 c. la ligne 

anglaise. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

ffiRKS ET HOllI 
Etude de 58' M>( SS, avoué à St-Mihiel ÇMeuse). 

Vente par licitation, en deux lots ou en gros, à 
l'audience des criées du Tribunal de Saint-Mihiel, 
du samedi 13 octobre 1860 : 

1er lot. Les USOfEîS de l'abbaye d'Evans, con-
sistant en un haut-fourneau et un boeard à mine, 
établis sur une dérivation de l'Ornain, près du 
canal de la Marne au Rhin, territoire de Saint-
Joire, canton de Gondrecourt, arrondissement do 
Commercy (Meuse), avec maison de maître, loge-
ments d'employés et d'ouvriers, bâtiments, outils, 
cours d'eau, terrains y attenant et minières. 

Mise à prix : 79,140 fr. 
, 2e lot. Un M©UI4W à grains, et un bocard à 
mine, sur la rivière d'Orge, territoire de Couvert-
puits, canton de' Montiers-sur-Saulx, arrondisse-
ment de Bar-lë-Duc (Meuse)', avec maison d'habi-
tation, bâtiments d'exploitation, propriétés diver-
ses y attenant, d'une superficie de A hectares 10 

ares ; la minière de Ilaut-Mansard, de 3 hectares 
96 ares 20 centiares, sise territoire de Merlay, can-
ton de Montiers ; et 2 hectares 73 ares de terrain, 
au territoire de Bieneourt, même canton. 

■ Mises à prix : 17,520 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Gondrecourt, à MM. Humblot-Roussel et Jac-

quemin ; 
A Saint-Mihiel, à lie LOUIS, avoué poursui-

vant la vente ; 
— Et à Mes Larzillières et Charles, avoués co-

licitants. ' . (1267) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

I0TEL RUE DE VAUG1RARD, A PAIS 
Vente, en la chambre des notaires de Paris, 

par le ministère de 81e AUSSO^'f-ÏMIIWIL-

L33, l'un d'eux, 
De l'HOU'EL La Trémouillc, situé à Paris, rue 

de Vaugirard, 50, et rue Férou, 30, le mardi 6 no-
vembre 1860, à midi. 

Mise à prix: 250,000 fr. 
Il y aura adjudication même sur une seule en-

chère. 
S'adresser : h à SI' AUMOVT-THIÈVIL-

Mi, notaire, boulevard Bonne-Nouvelle, 10 ; 
2° A M° Fontaine, avoué à Bayeux (Calvados) ; 
3° Et à l'hôtel, pour le visiter. (1257)* 

us TE^|îfi|i^ 

Ancienne "commune de Montmartre, 
près le Château-Bouge, 

à vendre en la chambre des notaires de Paris, le 

30 octobre 1860, à midi, sur une seule enchère : 
H! lot, rue Feutries, tenant à droite à M. Félix 

Pestel, de 746 mètres 30 cent. 
2<= lot, rue Sainte-Marie, tenant d'un côté à M. 

Pestel, de 323 mètres 50 cent. 
3° lot, à l'angle des rues Sainte-Marie et Feu-

tries, de 170 mètres 30 cent. 
Mises â prix : 

Premier lot: 14,800 fr. 
Deuxième lot : 6,470 fr. 
Troisième lot : 5,109 fr. 

S'adresser : à M' lïOURSfJJ'T-VEBROSr, 
notaire, rue Saint-Honoré, 83. (1268)* 

«TIR DTOOMPTE DE Wm 
MM. les actionnaires sont prévenus qu'une sou-

scription sera ouverte, du 10 au 20 octobre cou-
rant inclusivement, dans les bureaux du Comp-
toir d'Escompte, rue Bergère, 14, pour l'é-
mission de 40.Ô0Ô actions nouvelles, formant le 
complément du capital social du Comptoir. 

Les actions seront émises au taux de 580 fr., 
dont 500 fr. applicables au capital, et 80 fr. à la 

réserve. 

Le prix de chaque action sera payable, savoir : 
180 fr. au moment de la souscription; 
100 fr. du 10 au 20 novembre 1860; 
100 fr. du 10 au 20 décembre 1860; 
100 fr. du 10 au 20 janvier 1861 ; 
100 fr. du 10 au 20 février 1861 ; 

Tout versement qui ne sera pas effectué aux 
époques ci-dessus fixées sera passible d'un intérêt 

dé retard de 5 pour 10Ô. 
U sera bonifié aux souscripteurs qui devance-

ront ces termes un intérêt égal au taux d'escomp-

te de la Banque de France. 

Les actions nouvelles entreront en tri > 

bénéfices â partir du i« janvier 1861 
droit, comme les anciennes, au dh-tdow/^

 auW 
le I" août prochain. Uende Paya^ 

Le bénéfice de la souscription sera m 
ment réservé aux actionnaires, qui

 3ero
„'' ,sitl?-

souscrire unlnombre d'actions à la nouwii si 

sion égal à celui des titres qu'ils possèdent m>' 
devront être représentés pour être frarm 1 
estampille. ^Pes d'u

ne 

Us pourront, en outre, souscrire évita „ 
ment et par préférence, un semblable » , 
d'actions dans les titres qui pourraient rest • 
ponibles. • e*% 

Cette seconde souscription étant rèducHl 1 
vaut l'importance des demandes de même i > 
les versements y afférents ne seront ^f*f> 
qu'après la répartition qui sera opérée ent i 
souscripteurs dans les dix jours qui suiff ? 
clôture de la souscription, et qu'en rai»011'!'' 
nombre d'actions qui leur aura été attri])u4 
cette répartition. 

NETTOYAGE DES TlSÉg 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes lesétoffe-
et sur les gants, sans laisser aucune odeur parlî 

lEliE-COLLÂS 
1 fr. 25 c. le flacon. — Rue Daupljine, 8, à Parw 

Médaille à l'Exposition universelle. (3576j 

Flift f ifW le plus agréable, et le plus ef-
UlUlfllII iiçaee est le CHOCOLAT

 s 
magnésie de DESBRIÈRE, rue Le Peletier,"9. 

' ' ' ' ' '
R;
(35^)» 

A E'USACiE B»ES 

ET FOHCTIOKI 
COSTEMANT LA GÉNÉRALITÉ DES MRACTOS QUALIFIÉES CRIMES, DÉLITS 00 CONTRAVENTION, MEC REPOI AUX DISPOSITIONS LÉGALES QUI S'Y RAPPORTENT ; 

Par Hl. BELLj|llfsER
?
 Commissaire de police à Paris. 

.MMgwû&ième éiUëmm. — Um volume im-89 format jémis. JPrîœ : S francs. 

Cliea A.. CJU¥€ÏT et SCRIBE, iBMprlmenrs-liferalres, rue Mve-sIes-SIatliwrins, f §. — ISOUCQlïllL imprimeur-libraire, rue de la Sainte-^jfcii'Éli 
Et ehex les principaux libraires de la France. 

Société* commerciales, — Faillites, -r Publications légales. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 4 octobre. 
En l'hôtel des Commissaires-Prisaurs, 

rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

7063— Bureau plat acajou, armoire, 
cartonnier, pendules, glaces, etc. 

7064— Glace, trois toiles dans leurs 
cadres, armoire, chaises,'etc. 

7«6i3—Etablis, outillage de menuise-
rie, échelles, tables, etc. 

Avenue de Saiht-Cloud, 84. 
7066— Buffet, table, armoire, pen-

dule, tableaux, chaises, etc. 
• Bouté d'Asnièreë, 101. 

7067— Voiture,- tapissière, chevaux, 
bureau, commode, secrétaire, etc. 

Lc'S octobre. 
En l'hôtel des Commjssaires Prisç.urs, 

rue Rossini, 6. 
7068— Tables, armoire, secrétaire, 

batterie de cuisine, etc. 
7069— Calorifère, armoire, eanapé, 

fauteuils, glaces, lableaux, etc. 
7070— Rayons, casiers, établis, 200 

modèles, statuettes, échelles, etc. 
7071— Cabriolet, cheval, harnais, pa-

niers, rognures de cuir, etc. 
7072— Guéridon, chaises, jardinières, 

bureau, cartonniers; etc. 
7073— Presses lithographiques, 200 

•pierres, meubles divers. 
7074— Piano, canapé, secrétaire, gué-

ridon, chaises, étagères, etc.. 
7075— Armoire à glace, lits complets, 

rideaux, tables, linge, etc. 
7076— Bureau, cartonnier, pendule, 

caisse» en 1er, bibliothèque, etc. 
7077— Calèches , coupés, chevaux, 

harna s, coffres à avoine, etc. 
Rue de Vendôme, 16. 

T078—Tréteaux, piano, glace, com-
mode, pendule, fourneau, etc. 

Paris-Montmartre, 
rue du Ruisseau, n" 42, 

7079—Comptoirs, papiers peints, 
fauteuils, chaises, pendules, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants : le 
Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Draif, et lo Journal av-
ilirai d'Affiches dit Petites Affiches. 

SOCIÉTÉS. 

Etude de Ml PETITJEAN, agréé, ru 
Rossini, 2. 

D'un jugement contradictoire ren 
du par. le Tribunal de commerce 
de la Seine, le dix-neuf septembre 
mil huit cent soixante, enregistré, 
au profit de MM. Alfred BONHEUR 
fils aîné et Félix LEVY, tous deux 
négociants, associés sous la raison 
sociale : BONJJEUR fils ainé et C". 
demeurant l'un et l'autre à Paris, 
rue'Chariot, 28. contre M. Albert 
LESCUTER fils, journaliste, demeu-
rant à Paris, rue de Chabrol, 16,— 
il appert : Que la société en iiôrn 
collectif formée entre les parties sus-
nommées sous la raison sociale : 
BONHEUR lits aîné et C"', pour une 
durée de dix années, qui ont com-
mencé à courir du premier juillet 
dernier, ayant pour objet l'exploi-
tation à Paris, rue Chariot, 28, d'un 
commerce d'annonces et réclames 
dans lesjôurnaux de Paris et autres 
— a été déclarée nulle faute d'avoir 
été revêtue des formalités prescrites 
par la loi : et que M. Hilpert, demeu-
rant à Paris, rue Caumartin, 69, en 
a été nommé liquidateur avec les 
pouvoirs d'usage. 

Pour exlrait : 
—(4837) PETITJEAN. 

rORMATION DE SOCIÉTÉ. 

U'un acte sous seing privé, en 
date du vingt-six septembre mil 
huit cent soixante, enregistré à 
Lyon le lendemain, par le receveur 
Guignant, qui a perçu cinq francs 
cinquante centimes, —il a été extrait 
littéralement ce qui suit : Entre les 
soussignés : M. Jules GROMRACH, 
négociant, demeurant à Lyon, quai 
Sainl Antoine, 34, d'une'part, et 
M. Charles DREYFUS , aussi négo-
ciant, demeurant h Paris, rue du 
( oin-Carreau, 29. d'autre part, il a 
ete fait tes conventions suivantes : 

Article ïf. li est formé entre les 
susnommés une société de com-
merce en nom collectif avant pour 
objet l'achat, la vente et "la confec-
tion des articles de soieries, crava-
tes, cols, etc. 

1 Article 2. Celte société aura une 
durée de dix années, qui-ont pris 
cours le vingt du présent mois de 
septembre, pour finira pareil jour 
de l'année mit huit cent soixante-
dix. Son siège sera à Paris, rue de 
Cléry, 21, ou dans tout autre local 
à la convenance des associés. La 
raison sociale sera : Jules 6R0M-
BACH et DREYFUS. Chacun des as-
seoies aura la signature sociale ; 
mais ils no pourront s'en se*ir que 
pour les besoins du commerce, sous 
toutes peines de droit. 

Pour extrait. 
À Lyon", le vingt-neuf septembre 

mil huit cent soixante. 
Signé : Jules GUOMUACH. 

(48361 Signé : Chartes' DRCTfTS, 

TRIBUNAL DS COMMERCE. 

AVIS. 

Los créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix a quatre heures. 

Jugement du Tribunal de com-
mercé de la Seine du 2 octobre 1860, 
lequel déclare résolu, pour inexécu-
tion des conditions, le concordat 
passé le 4 niai 1857, eniro le sieur 
BEURTEAUX (Emile-Eugène), md 
chemisier, demeurant à Paris, rue 
de Richelieu, 59, ci-devant, actuelle-
ment à Versailles, rue du Piessis, et 
ses créanciers. 

Nomme M. Girard juge-commis-
saire, el M. Sergenl, rue deChoiseul, 
6, syndic (N° 13078 du gff. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 2 OCTOBRE 1860, qui 
déclarent la faillite ouverte el m 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Des sieurs E. V1LLAIN et DELA-

LIN, négociants, demeurant à Paris, 
rue du Sentier, 5 ; nomme M. Cha-
bert juge-commissaire, et M. Saut-
ton, rueChabanais, 5, svndi* provi-
soire (N° 17578 du gr.). 

Des sieurs MORSTADT et C, négo-
ciants, demeurant à Paris, rue de 
Crussol, 4; nomme M. Michau juge-
commissaire, et M. Breiiillard, place 
Breda, 8, syndic provisoire (N° 17579 
du gr.). ; ' 

Du sieur LEGER (Alexis), md de 
nouveautés, demeurant a Paris, bou-
levard des Vertus, 20 (ci-devant La 
Chapelle) ; nomme M. Lefébure ju-
gé-commissaire, et M. Sautton, rue 
Chabanais,'â,'syndio 'provisoire (N° 
17580 du gr.)'. 

Du sieur A DAM Y., ttégocianl, de-
mourant à Paris, rus du Temple, 
147; nommé M. Micttau jugé-com-
missaire, et M, Chevallier, rue Ber-
tin-Poirée, 9, syudic provisoire (N"> 
17581 du gr.). 

Du sieur PELT1ER (Alfred), agen* 
d'affaires, demeurant à Paris, rue 
'(îontmartre, 78, et rue LatBtte, 48 ; 
nomme SI. Chabert juge-commis-
saire, et M.'Sergent, rue de Choiseul, 
6,syndic provisoire (N° 1758,2.du gr.)! 

Du sjeur DCCHA-MPS (Antoine), 
anc. md de vins-traiteur, demeurant 
à Paris, rue Censier, 44 ; nomme M. 
Chabert juge-commissaire, et M. 
Knéringer, rj Labruyère, 22, syndic 
provisoire (N" 17583 du gr.). 

De la société J.-P, ADOUR et C 
ayant pour objet, la commission et 
l'exportation, dont le siège, est à Pa-
ris, rue Papillon, 5, ladite société 
composée des sieurs Jean-Pierre-
Barthéiemy Adour, demeurant au 
siège social, et Phllbgome Adour, de-
meurant à Fernamhuco (Brésil) : 
homme M. Lefébure juge-commis-
saire, et M. Quafremèrc, quai des 
Grands-Augustins, 55, svntlic provi-
soire (N" 17584 du gr.). ' 

Du sieur BAILLY (Ambroise-Mi-
chel), menuisier, demeurant à Paris, 
Grande-Rue de La Chapelle, 47; 
10 11e M.Girard juge-commissaire, 
6t M. Sergent, r. d'e Ohoiseul, 6, syu-
dic provisoire (N° 17585 du gr.). 

De la société A. CAIXGNARD et 
C», ayant pour objet le commerce 
de porcelaines, dont le siège est à 

Paris, cour des Petites-Ecuries, 3, 
ladite société composée des sieurs 
Alexandre Caingnard et Louis Gi-
rault. demeurant tous deux au siège 
social; nomme M. Michaujuge-coni-
missaire, et M. Lacoste, rue Chaba-
nais, 8, syndic provisoire (N° 17588 
du gr.). 

Du sieur DUPONT (Philippe-Hen-
ri), fabr. de limes, demeurant à Pa-
ris, rue Ménilmontant, 87; nôffinie 
M. Lefébure juge-commissaire, et. M. 
Beaufour.'ru'e Montholon, 26, syudic 
provisoire (N» 17587 du gr.). 

Du sieur JOUANXOT (Alexandre), 
nid de vins, demeurayt à Paris, rue 
d'Allemagne, 15, ci-devant La Vil-
lette; nomme M. Girard jugé-com-
missaire, et M. Millet, rue Mazagran, 
n. 3, syndic provisoire (N° 175,88 du 
gr.). 

Du sieur LETURQUIS (Alphonse-
Victor), md corroyeur, demeurant à 
Paris, rue du Pelit-Lion-St-Sauveur, 
9; nomme M. Chabert juge-commis-
saire, et M. Crampel, rue Sl-Marc, 
n. 6, syndic provisoire (N° 17589 du 
gr.). 

Du sieur RAYER (Ernest-Edmont-
Achillc), nég. en draperies, demeu-
rant h Paris, rue Vivierihe, 7; nom-
me At. Michau juge-commissaire, el 
M. Moncliarvilla, rue, de Provence, 
n. 52, syndic provisoire (N° 17590 du 
gr.); 

Du. sieur SEGOX (Joseph), tail-
leur d'habits, demeurant à Paris, 
rue Monlmarire, n. 125; nomme M. 
Chabert juge-commissaire, et M. Hé-
caen, rue de Lancry, 9, syndic pro-
visoire (N° 17591 du gr.). 

Du sieur TH1ERY (Joseph), ancien 
limonadier, boulevard rie La Yillef-
le, 4, demeurant actuellement ii Pa-
ris, passage de Grenelle, hôtel delà 
Paix, 19, Gros-Caillou; nomme M. 
Girard juge-commissaire, et M. La-
moureux, rue dé la Chaussée-d'An-
tin, n. 8, syndic provisoire (N» 17392 
du gr.). 

NOMINATIONS »K SYNDICS. 

Du sieur JOUANNOT (Alexandre), 
md devins, rue d'Allemagne, n. 15 

La Villetle, le 8 octobre, à 12 heu-
res (N° 17588 du gr.); 

Du sieur GABNIER (Louis-Barthé-
lémy), md quincaillier à la Yarèn-1 

ne-St-Maur, rue du Pont-de-Créteil, 
le 8 octobre, à 2 heures (N» 17545 du 
gr.). 

Pour assister û l'assemblée dans la-
quelle à:le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nominaliàn de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effots ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses., afin d'èlrc 
conToqués pour les asiemblées sub-
séquentes. 

CONVOCATIONS »K CREANCIERS. 
Sont invités à se rendre au 'tribunal 

de commerce de Paris, sal e des as-
semblées des faillites, MM. ta créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur AUDRAY, nég. à St-De-
nis), rue de la Charronneric, 3, le 9 
octobre, à 9 heures (N° 17084 du 
«r.); 

De dame HÉR1QT-GARIN, négoc, 
boulevard de l'Hôpital, n. 36,'le 8 
octobre, à 2 heures (N° 17405 du 
gr.); 

De la sociélé L. et A. CAPELL, pas-
sementiers , rué Bourbon-Villeneu-
ve, 30, composée de dame Louise-
Emile Lefraneois, veuve Capell, et 
D"» Armaude-Jeanne-Marie Capell, 
le 8 octobre, à 2 heures (N° 17404 du 
gr.); 

Du sieur TRIER père (Modeste), 
entr. de peintures, rue du Temple, 
187, le 8 octobre, à 2 heures (N» 17429 

du gr.); 

1)11 sieur DUBER (Georges), tail-
leur, rue de Grammont, n. 24, je, 8 
octobre, à 12 heures (N» 17465 du 
du gr.); 

De la société CRAPET cousins, nuls 
de vins limonadiers, rue de l'Ecole-
de Médecine, m, constituée de fait 
entre Scipion-Joseph Crapet et Ju-
les Crapef, le 9 octobre, k 9 heures 
(N° 17262 du gr.); 

Du sieur DELON-ALBOY (Mathu-
nn-lrançois), nég. en'cuirs, faub" 
St-Denis;72, le 9 octobre, à 11 h-li-
res (N- 17380 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. lt> j.u(,e commissaire, aux 

Enregistré à Paris, le 

Beçu deux francs vingt centimes. 

Octobre 1860. F» IMPRIMERIE A. GUY0T, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le n° 

vérification et affirmation de leurs y
ar

râter ; leur ionnw a ^
 (lS 

créances: ,"' leurs fonctions et 
NOTA. Il est nécessaire que les jurl'exeusabildeauwi"

( le
 fjii 

créanciers convoqués pour le* vé- NOTA. Les creancK" ̂
C
OII# 

riflcation et afïirmàlion de leur; peuvent prendre au P pp
0t

|l« 
créances remettent préalablement «ication des compit.^ 
leurs titres à MM. les ssn'dics. ' syndics (N» 16WH^>^__. 

CONCORDATS. 

Du sieur K1NDELE1T (Ferdinand-
Edouard), cômmissionn. en fourru-
res, rue Popiricouït, 2, le 9 octobre, 
à 9 heures (N« 17252 du gr.); 

Du sieur DELAMARE aîné (Nico-
las Désiré), md de nouveautés, fau-
bourg du Temple, 51, le 9 octobre, 
i 9 heures (N» 17218 du gr.); 

Du sieur MOUCIIEL (Pascal), md 
de lingeries et modes, rue Miromé-
nil. H, le 9 octobre , a 9 heures (N" 

.167*1 du gr.); 

Du sieur LETURC (Pascal-Gabriel), 
boulanger à Charentou , rue des 
Carrières, 68, le 8 octobre, à 9 heu-
res (N» 16272 du gr.); 

De dame DUBUISSON, mdo au 
temple, série Rouge, 87-89, demeu-
rant rue Bichat, 27, le 8 octobre, à 9 
heures (N" (7363 du gr.}. 

Povr entendre le rapport det syn-
dics sur Tétai de la fuittile el délibé-
rer sur la formation du concordat, ou 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, el, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'uliliit 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que tes créan-
cier» vérifiés id affirmes, ou qui s; 
SBJfont Ml relever de la déchéance 

Les créanciers elle failli pcuvenl 
prendre àu greffe Communication 
du rapport 'les syndics et du projet 
de concordat. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
NIEL, négoc. à Monlrouge, route 
d'Orléans, n. 23, sont invités a 
se rendre le 9 octobre, à 9 n. pré-
cises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des failldeSj 
pour, conformément à l'article 
du Code dé commerce, entendre ic 
compte définitif qui sera rendu pal 
les syndics, le débattre, le clore et 
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Pour légalisation de la signature 

Le maire du 9e arrondissement, 


